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RÉrOMLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LOIR-ET-CHER 

DIRECTION REGIONALE DFE L'ENPIRONREMENT DE L'AMEMAGEMENT EF DU LOGEMENT 

Instaïlations Classées pour Ja Protection de Environnement 

ARRETE N° 2610-225-20 du 13 noût 2010 

    
mi le société SONOPOL à poursuivre l'exploitation ie ses installations classées sur le torritoire dela commune de VENDOME, ZI, Sud, le laut des Clos (4101 Vendôme Cedex} 

Le Préfet de LOLR-FT.-CHER, 

Vas et considérants 

Va ie code de Yenvirommement ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 40 jui 2006 relatif aux installations de traitement de surfaces soumises à autorisation titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées : 
Vu laêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à Ja consommation d'enu ainsi qu'aux émissions de touie matin des installations classées pour la protection de environnement soumises à autorisation ; 

  

Va l'arrêté préfectoral n°97.1988 du 27 juin 1997 autorisant la société SONOPOL à exploiter des activités de aitement de surface ; 

préfectoral complémentaire n° 2009.350-20 du 16 décembre 2009 relatif à ia surveillance initiale des 
Va l'ar 

SONGPOL à VENDOMI 
rojets de substances dangereuses dans 1e milieu aquatique par la Soci 

  

    

    
Vu la demande présentée le 06 avril 2009, par Monsieur MAGNILE, Président Directeur CHénérat de Ia s0+ SONOPOIL, dont le siège social est situé Z.L. Sud Le Hant des Clos - 41 101 Vendôme, en vue d'obtemir l'autorisation d'étendre ses activités et de régulariser fa sation adniistrative des activités déjà exploitées : 

  

  

Vu le dossier déposé à l'appui de «a demand 

  

Yi l'été préfectoral n°2009-203-2 du 22 juillet 2009 ardonsaat l'orsanisation d'une enquête publique pour ie durée de 1 mois du 22 scptembre 2009 m 22 octobre 2009 inclus sur le territoire des communes Ge Vendôme, Sainte-Anne, Villenale ct Naveit; 

Va l'accormplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans les communes s'tuées dans un rayon de T km autour des installations et de publication de cet avis dans deux journaux locaux on régionaux diffusés dans le département : 

  

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire onquéteur ; 

Va les avis exprimés par Les différents services et organismes consultés :



Vu le courier de déclaration de modification des éléments du dossier de demande d'autorisation envoyé par la société SONOPOL au Préfet de Loir-et-Cher te 22 février 2010 et relatif à Pabandon du projet d'acquisition d'une chaîne de décapage thermique et à l'arrêt de Pactivité de décapage chimique : 

Vale rapport de la Pirection Régionule de PEnvirounement de PAménapement et du Logement Centre en date 
du 24 juin 2010 ; 

Va Pavis émis par le Conseil Départementai de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques Hors de Ja séance du 7 juillet 2010 ; 

Considérant que la demande présentée par la société SONOPOL comporte Pensemble des éléments prévus aux articles R.512-2 à RS12-9 du code de Plnvironnement ; 

Considérant qu’en application des dispositions de Particle 1.512-1 du code de l'environnement, Pantorisation ne peut ëtre accordée que si les dangers où inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie Parsété préfectoral ; 

  

Cansidérant que les dispositions du présent arrêté permettent de protéger les Mtérêts visés par l'article L SH-1 
du Co de Environment ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de Pautorisation sont réuni 

    

Considérant que le projet d'arrêté a 616 soumis à Pexploiiant et que celui-ci n 
dans fe détai imparti : 

  

foruté ançune observation 

Sur proposition de Monsieur le Scerétaire Général de la Préfecture ; 

 



ARRETE 

  

Titre 1.- Portée de l'autorisation et conditions générales 
  

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 
ARTICLE 4.1.1 — EXPLOITANT FITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SONOPOL dont le siège social est situé à Vendôme, est autorisée sous réserve du respect des Presciptions suivantes, à poursuivre l'exploitation des installations classées détuitiées dans les articles suivants et implantées sur ke territoire de fa commune de Vendôme, 7.I. Sud, le Haut des Ces, 
ARTIGLE 1.1.2 - MODIFICATIONS ET GOMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 
Les prescriptions de J'artété préfietoral d'autorisation "07-1988 du 27 juin 1997 modifiées par l'arrêté préfécioral complénientaire n°09.2327 du 29 juillet 1999 sont sbragées par le présent irrêté. 
ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'apnfiquent également aux autres installations où équipements exploités dans l'établissement, qui, mentiennés ou non dans la nomenclature, sont de näture par leur proxtnité ou Jeur connexité 
avec une installation souviise à autorisétion à modifier les dangers où inconvénients de cette instalation. 
1Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatif aux prescriptions générales applicables aux installations cansées soumises à déclaration sont applicables aux instatlations classées soumises à déclaration incluses dans Fétablissement &Bs Lors que cos installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, 

  

   

      

    
  

Chapitre 1.2 - Nature des installations 
ARTICLE 1.2.1 - DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

Le site oceupe une parcelle d'environ 16 000 m° sur laquelle est implantée em bâtiment de 5 500 m°. Ce bâtiment 
comprend : 

  

= un atojier de production principal comprenant deux chaînes de dégraissage / peintüre et une chaîne de 
grenailage, 

— ne salle pour la mise en peinture momuclle, 
+ un aichier de maintenance, 
+ on qua de chargement / déchargement, 
= un local station d'épuration, 
+ es bureaux et sanitaires, 

  

  

La société SONOPOL est miayème avec mme autre société ; un mur les sépare au niveau du quai de chargement 
déchargement de SONOPOL. L'accès aux 2 sites se fail par un portail comaem. 

[Un plan du bétinent est joint en annexe 1 du présent arr£lé, 

 



ARTICLE 1.2.2 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
Q installations somnises à autorisation 

  

  

—- 
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“NC Gaon classé} 

ARTICLE 1.2.3 - SITUTATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur la conneune de Vendüme, parcelle n° CE 72. 

  

Chapitre 1.3 — Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées ct exploitées conformément 
aux plans ct données tschniques contenus dans es différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de 
cause, elles respoclént par willeurs les dispositions de présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

  

Chapitre +.4.- Durée de l'autorisation 

Ta présente autorisation ecsse de produire effèt si Pinstillation n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sanf cas de force majeure, 

Chapitre 1.5 - Périmètre d'éloignement 

En cas de changement d'exploifant au niveau de la société mitoyenne, Pexploitant de la société SONOPOL doit 
renvuveler P’information relative aux distances d'effets correspondat aux phénoraènes dangercux identifiés dans 
Pélude de dangers en vue de Pobtention d'un engagement écrit concernent la non construction de surfaces 
vitrées dans les zones d'effets de surpression, 

Chapitre 1.6 — Modifications et cessation d'activité 
ARTICLE 1.6.1 - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apporté par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, ct 
de nature à entéainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 
sa réalisation à la connaissance du Préfèt avec tous les éléments d'appréciation.



ARTICLE 1.6.2-MISE À JOUR DES ETUDES D'MPACT ET DE DANGERS 
Les études 
Age procédure dutorisation, Ces compléinents sont systématiquement corrmuniqués au Préfet qu pourié demander ane anale crique d'éléments du dossier justifiant des vérifications pariculières, effectuée pr un organisme extérieur expert dont Je choix est souris à san approbation, Tous les frais engagés à celte ocpasion sont supportés par Pexploitant, 

  

ARTICLE 1.6.3 — EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
es Équipements sbaadonnés ne doivent pas être maintenus duns les istellations. Toutefois, lorsque {eur sulèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions maérielles Ftérdiront Jeur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité ot Ja prévention cles accidents, 

ARTICLE 1.6.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout srunsfert sur en autre emplacement des installations visées sons Particle 1.2.1 du présent urêté nécessite une nouvelle demande d'aforisation ou déclaration. 

  

Dans Je cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur flt Le déciæration au Préfet dans Le mois qui suit La prise en chere de exploitation, 

ARTICLE 1.6.6 - CESSATION D'ACTIVITÉ 
Forsqu'une installation classée est mise à Farrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet le dute de cet amêt trois mois au moins avant celui-ci 

F2 notification prévuc ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécinité du site, Ces mesures comportent notamment : acuatien on élimination des produits dangereux, et, pour les installations autre stockage de déchets, celle des déchets présents sur ic site ; - des interdictions on limitations d'accès au site ; la suppression des risques d'ecndie et d'exploston ; 
- fe surveillance des effets de l'installation sur san environnement. 

  

que Les installations de 

    

Bu outre, l'exploit doit places le site de Finstaliation dans un étai te] qu'il nc puisse porter atteinte aux intéréts mentionnés à lurticle L. 511-1 et qu'i permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions de R.512- 39-2 du code de l'environnement. 

Chapitre 1.7 — Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de ln réglementation en vigueur, sont notamment applicable à l'établissement Les prescriptions qui le concement des textes tés ci-dessous : 
  PAFOACK | Cireutaire du 24 avr 2008 relative à anrêté du 15 janvier 2008 rolatf à Li protection conte la LL. foudre de certaines installations classées 
TAGS | Cireulaire du 13 mars 2008 concemant Fapplcation de Parrôté du 31 janvier 2008 ct an repiste et à Lg déclération nnnuele des émissions polluantes ct des déchers . | Arrêté du 31 janvicr 2008 relatif am registre et à le déclaration amnelle des émissions politantes L ct des déchets des installations classées soumises à entorisation 15/01/08 || Arrèté du 15 janvier 2008 relatif à ja protcetion cqntre la foudre de ceytaines mstehations classées 307107 | Cireulüire du 30 novembre 2067 relative à la mi 

juin 2006 (rubrique n°2565} . | 15%5/07 | Cirentire du 15 mai 2007 relrtive au décret n°2005635 du 30 mai 2005 }cleuf au conrôi de circuits de traitement de déchets 
30/06/06 l'Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de maftement de surfaces souSES à GuiOTsaUun au titre de Ja rubrique 2565 de Ia nomenclature des instgllations ca 

  

  3001: 

  

  

  en œuvre de l'arrêté ministériel sectoriel du 30    

  

  
       

  

 



  

200905 Arrêté du 3 septenbre 200$ relatif à Pévalation et à la prise en compte de le probabilité 
d'occurence, de Ja cinétique, de Piniensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans Les éudes de dangers des istalations classées soumises à autorisation 
  

2NOTOS Arrêt du 29 juillet 2005 fixant le formmilaire du borderemu de suivi des déchets dangereux 
  

20/04/05 Arrêté du 26 avi 2005 pris en application du décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au 
progsane uational d'action contre la pollutioa des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses 

  

  

  

   

   
  

  

      

10/01/06 | Cireutsire du 10 janvier 2000 relative aux installations chssécs de traitement de surface Qubrique 
{n°2565} . 

2628 | Arrêté du 2 River 1008 modifié relatif aux prélèvements 61 à ls cOnsommaGon den ans qu'aux 
émissions de toute mature des installations classées pour le protection de l'environnement soumises 
amtorisation 

30/0607 |’Arvëté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous Ia rubrique n°2575 « Emploi de matières abrasives » 

23/0197 | Arrêté du 23 jeuvier 1997 relatif à la imitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

BIGHSE | Circulaire du 23 juiier 1986 relative aux vibrations mécaniques éinises dans l'environnement des 
installations classées 

SUOSRO | Arrêté du 34 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des étiblissenents 
réglementés au titre de le législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion     

Chapitre 1.8 —- Respect des autres législations et réglementations 

Les disposifions de ect ar 
  

   LE préfectorat sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, el motamment le code minier, le code civil, fe code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
pénéral des coflectiviiés territoriales, fa réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des lcrs sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

Titre 2 - Gestion de Fétablissement 
  

Chapitre 2.1 - Exploitation des installations 

ARTICLE 2.1.1- OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessai 
Pexploitition des insiaations pour : 

limiter ia consommation d'eau, et Iimiter es émissions de poliuants dans l'environnement ; = fe gestion des effluents et déchets en fonction de leurs camneléristiques, ainsi que da réduction des quantités rejetées ; 
7 Bréveni en toutes circonstances, l'émission, le dissémination ou ie déversement, chroniques ou accidentcis, directs on indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour le commodité de voisinage, Ie santé, là salubrité publique, l'agriculture, 1 protection de la mature ct de F'environement ainsi que pour la conservation des sites ct des moiruments, 

    dans 4 conception, faménagement, Pentretien et 

  

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Lexploilant &ablit des consignes d'exploitetion pour lensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effeciner, en conditions d'exploitation norraale, er périodes de démanage, de dysfonctionmement on d'arrêt momentané de façon à permerire en toutes circnstances Îc respect des dispositions du présent urêté. 

  

Chapitre 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

Hétblissement dispase de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou accasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de Hire, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Chapitre 2.3 — Intégration dans le paysage 
ARTICLE 2.3.1 - PROPRETE 

I'exploftant prend les dispositions appropriées qui permettent dintégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenn propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur los voies publiques et les zones environvantes & poussières, papiers, boues, déchets 

ARTICLE 2.3.2 - ESTHETIQUE 
Les aborde de l'installation, placés sons Ie contrôle de l'exploitant sont aménagés el maintenus en bon état de propreté (pcinture,..). Les émissaires de rejet et leur périphérie fat f'objet d'un soin particulier (plantations, engazonmément…), 

  

Chapitre 2.4 - Danger ou nuisances non prévenus 
Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Peéfét par l'exploitant. 

Chapitre 2.5 — Incidents où accidents / Déclaration et rapport 

    

5 accidents on 
te aux intérêts 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des instalfations ciassées Incidents survenus du fait du fométionnement de son installation qui sont de nature à porter ati mentionnés à l'article L.S11-1 du code de l'environnement.  



  

Un rapport d'acclent on, sue demande de Finspoction des installations classées, qu rapport d'inc temwmis par l'exploitant à linpection des installations classées. 1} précise notamment les circonstances ef les cnses de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes ct l'environnement, fes mesures prises ou envisagées pour éviler un accident ou un incident similaire ei pour en pallier les cfèts à moyen ou long tonne. 

  

Ce rapport est transmis sous 5 juurs à l'inspection des installations classées. 

  

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesures, interventions d'urgence, remises en ét, consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, sont à fa charge de l'exploitant, 
Chapitre 2.6 - Incidents ou accidents / Déclaration et rapport 

  

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à Fmspection des instaliations classées fes accidents où incidents survenus du fit du fonctionnement de son installation qui sont de nature à parter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article J.511-1 du coule de Penvironnement, 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transnis par exploitant à J'nspection des installations classées. Il précise notamment les circonslances et les causes de Faccident au de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les cPfets à moyen où long icrme,   

Ce rapport est transmis sous 15 jours à inspection des instaflations classées. 
  

Les dépenses occasionnéex par les analyses, cempagnes de incsures, interventions d'urgence, remises en état, consécatives aux accideuts ou incidents indiqués j-dessas, sont à lu charge de l'exploitant   

Chapitre 2.7 - Prélèvements et analyses 

L'inspection des Installations classées peut demander à tout monent fa réalisation, inopiaée on non, de 
prélèvements et analyses d'offluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que l'exécution de mèsure de 
niveaux sonores ou de vibrations mécaniques. Les frais oecasionnés sont à la charge de exploitant 

Chapitre 2.8 — Récapitulatif des documents à transmettre à 
l'inspection et/ou au Préfet 

L'exploitant doit transmeure à l'inspection et/ou au Préfet fes documents suivants : 
  

  

  

  

  
  

  

  

          

[Articte î Document (5e référer à l'artieie correspondant), Périvdicité / Echéanec 
Aicle L61 Parier à connaissance du Préfet Fin cas de modification 

des installations. 
Article 1.62 Mise à jour de l'éfude d'impact ct dé Pétude des dangers En cas de modification 
En _ . des installations 
Adele LES 7 fDéclarstion de changement d'explotant : Le cas échéaut 
Article L6.6 Dossier de cessation d'activité. Le as échéant 
Artiole 2.5 Déclaration des accidents et incidents Le cas échéant 2 
Aricies 9.328 | Résulials d'auto surveillance “Fous les ans 
93 
 



  

Titre 3 — Prévention de la poliution atmosphérique 
Chapitre 3.4 - Conception des installations 

ARTICLE 3.4,1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ls éonception, Pexploitation ct f'entretien des Instliations de manière à limiter les émissions à l’atuosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques, de valorisation, la collecte sélective et le Baitement des cffinents én fonction de leurs curactéristiques ct la réduction des quantités rejetées en optimisant notament l'efficacité énergétique. 

  

  

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entrcienues de manière à réduire à leur minimum fes durées d'indisponibilité pendant lesquelles clles ne pourront assurer pleinement leur fonction, Les installations de raitement d'effluents pazeux doivent être conçues, exploitées ot entrelemes de manière : aire fee aux variations de débit, lempérature et componition des effients, 
+ réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité, 

Si ane indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valcurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire ln pollution émise en réduisant où en arétant les installations concemées. L'iaspcation des installations classées en sera informée. 

Les consignes d'exploitation de Pensemble des installations carmporient explicitement fes contrôles à effectuer, En marche notsale et à La suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à pcrmettre en Lonte circonstance Le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brélage à l'air Fibre est imerdit à exclusion des essais incendie, 
ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabäité des émissions accidentelle et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des disposfifé de sécurité dostinés à protéger les appareiflapes contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet objcetif suit satisfait, Sins pour cela diminuer leur efficacité ou lour fiabifité. 
ARTICLE 3.1.3 - ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'éteblisement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à lu sécurité publique. 
ARTIGLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre Les dispositions nécessaires pour prévenir Les envols de poussières et de matières diverses : 

= les voies de circulation ct aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, ete), el convenablement netioyées, 
= fes véhicules sortant de l'installation v’entrainent pas de dépôt de poussière où de bone sur les voies de circulation. Paur cela des dispositions telles que le Eavage des roues des véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin, 
= Les surfces on cela est possible sont engazonnécs, 
= des écrans de végétalion sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en ieu et place de celles 
ARTICLE 8.1.6 - EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Les stockages de produits puivéralents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotsge et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières, Si nécessaire, Les dispositif d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent anété. Les équipements et anénagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tous de séchage, les dépoussiéreurs..). 
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Chapitre 3.2- Conditions de rejet 
ARTICLE 3.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les points de rejet dans lo milieu naturel doivent être en nombre aus 
Bu présent chapitre où non conforme à ses disposilions est interdit. 

   * réduit que possible. Fout rejet non prévu 

  

Les ouvrages de rejet doivent permettre ane bonne diffusion dans Îe milieu récepteur, 
Les rejets à almosphère sont, ds toute le mesure du possible, collectés el évacués, après traitement éventuel, par Vintenuédiaie de cheminées pour pennotte une bonne diffusion des rejets. La fomne des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, esi conçue de façon À favoriscr au maximum Pascension des ge dans Fatnosphère, La partie terminale de la cheminée peut comporter convergent réalisé suivant Les règles de l'art fonsque la vitesse d'éjection est plus élevée que Ja vitesse choisie pour les gaz dans Ia cheminée. L’emplacemunt de ces conduits est tel qui ne peut y avoir à atcun moment siphonnage des effluents rojelés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des condaits ne présentent pas de point anguleux ct la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue: et lente. 

  

   

   

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure da possible, caplés à la source et canalisés, sans préjudice des rêgles relatives à l'hygiène et à la sécurité des iruvailleurs, 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejer sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droile pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des énissions de polluants à l'atmosphère, Eu paticulier les dispositions de la nome NF 44-052 (puis norme EN 132841) sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de munière à être aisément accessibles el permatre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent épalement Gr prises pour faciiter Pimervention d'organismes extérients à Ja demande de Pinspecteur des installations classées, 

  

   
Les incidents ayant entrainé Je fonctionnement d’une alam etou l'arrêt des installations ainei que jes causes de ces incidents et les remédos apportés sont également consignés dans un registre 

La dilution des rejets atmosphériques est intordil, 
ARTICLE 8.2.2 - CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES — CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
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__. atlier ….           

  

= : sans objet ou donnée non disponible 

Le débit des cffluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 
Lemnérature (273 Kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de ta vapeur d'eau (paz secs). 

  

  L'exptoitant tient à I disposition de 1 
émissaires lstés dans le tableau ci-dessus. 

spection des installations classées un plan détaillé ct à jour des 

Les 2 émissaires [k 
décembre 2011. 

  

à l'ancienne activité de décapage chiutique doivent être smpprimés au plus tard pour le 31 

Les installstions de très faible puissance (100 KW) fonctionne au gaz naturel ct fews rejets sont canalisés et 
débouchea à l'extérieur. 

ARTIGLE 3.23 - VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOS PHÉRIQUES 

Las volumes de gaz. sont rapportés à des conditions rormalisées de température (273 kelvins) et de pression 
{01,3 Kile pascale) après dédiiction de La vapeur d'eau (sa secs). 

3.2.3.1 Installations de combustion 

Les chaudières de puissnuce nominale comprise entre 4 et 400 KW respectent les dispositions de l'article R224- 
41 du Code de l'Environnement (entretien anucf). 

Installations soumises au titre de la rubrique 2940 

Les rojets des installations de combustion qui utilisent le produi de Fa combustion der 
au niveau des séchoirs et des fours, sont tenus de respecter les valeurs Himites d'émi 

  

le procédé de fibrication 
ion suivantes   

n 

  
 



  

Valeurs finies 
  

  

  

  

  

  

Paramètre Conceniration à 3% POZ 
Gmghn) 

Poussières 166 
NOxen — 

L_. équivalent NO: me 2 
SO en équivalent 35 

0, 

3.2.3.2 Extracteurs des vapeurs des bains de traitement de surface 
Les rejets des extracteurs de vapeurs des 
sont teus de respecter les valeurs Hiites 

  

   

  

Parauèlre 

    
  

  

d'émission suivantes 

  

   fxteurs lhnites 
Concentration 

  

     
   

or 

mn) | Acide total es as | ue L 
Basicité torale en 50         

Les valeurs limites d'énission ci-dessus snot des valenrs moyennes journafières. Daus le cas de prélèvements instantanés, aucim résultat de mesures en concentration ne peut excéder le doubte de Ia valeur lirnit 

  

bains de trañement de surface (chaînes F et 2, dérochage aluminhum) 

  

Les mesures, prélèvements et analyses sant efibotués selon les normes en vigueur ou À défaut selon es méthndes de référence reconnues. 

ARTIGLE 3,24 - REDUCTION DE E A POLLUTION DE L'AIR À LA SOURCE 
L'exploitant tent à la disposition de l'inspection des installations classées Jes éléments notamment techniques et économiques, explicatifs du choix de la on des sources d'énergie rcivnues et les juetificutifé de l'efficacité énergétique des installations en place. 
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Titre 4 - Profection des ressources en eau et des milieux 
aquatiques 

CHAPITRE 4.1 - Prélèvements ef consommations d'eau 
ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'euu dans le milieu qui ne s'avèrent pas Hiés à la uite contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Origine de la ressourec | Nom de laimasse | Prfivement | 
demandes | maximal 
commmne du | ammucl {ar} 

.. _résem 
Réseau publie Vendén 1300         

  

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans I conception ct l'exploitation de ses installations, le 
remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de Pétablissement. 

ARTICLE 4.1.2 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MLIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

4.1.2. Réseau d'alimentation on eau potable 
Un au plusieurs réservoirs de coupure ou bes de disconnexion on tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont Mstallés afla d'isoler les réseaux d'eaux industrielles ct pour éviter des retours de subsrances 
dans les réseaux d’addction d'eau publique, 

  

4.1.2.2 Prélèvement d'eau en nappe par forage 
L'atimentation en eue de forage est interdit. 

CHAPITRE 4.2 - Collecte des effluents liquides 

ARTICLE 4,2,1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
“Fous les effluents aqueux sont canatis 

  

Tout rejet defflaent liquide non prévu un présent chapite et au chapitre 43 où nan conforme à leurs 
dispositions est interdit, 

  

  

A l'exception des cas accideutels où la sécurité des personnes on des installations serait compromise, it œst 
interdit d'établir des Haisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits et le mrifieu récepteur, 

Les procédés de traitement mon suscoptibles de conduite à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
Fépuration des effluents, 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous es résenux ct un plan des épouts sont établis par Fexploitant, régulièrement mis à jour, 
notmament après chaque madification notable, et datés. Ils sont tenus la disposition de Jinspection des 
instaliations classées ainsi que des serviecs d'incendie et de secours. 

Le plan des résem d'élimentation et de collecte doit notamment faire apparaitre : 
= lurigine et I distribution de l'eau d'afimentation, 
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= les dispositifé de protection de Yatimentation (bac de discomnexion, implantation des discounccteus tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution limentaire, + les seciours collectés et les réseaux associés, 
= les ouvrages de loutes saries (points de branchement, regards, avaloirs, pasies de relevage, postes de mesures, vannes mancfles et automatiques, compteurs), 
= ls ouvrages d'épuration inferne avec leurs points de contrôle ei les. points de rejet de toute mature Gntere où au milieu}. 

ARTICLE 4.2.3 — ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister Sans Le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits suscepties d'y transiter. 

    

  
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de Jour bun état et de leur étanchéité, 

  

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 
Les canalisations de transport de substances ct préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, 
ARTIGLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les instliations ne sont pas susceptibles dc dégrader les réseaux d'égouts où de Ségeger des produits toxiques où inflammables daus ces égouts, éventuciiement par mélange avec d'autres effluents, 
4.2.1 Protection contre des risques spécifiques 
Par les réseaux d'assainissement de l'établisarment ne transite aucun efuent issu d'un réseau coftectif externe ou d'un aute site industriel, 
4.2.2 isolemont avec les milieux 
Un système doit permettre isolement des réseaux d'assainissement de létablissement per rapport à l'extérieur. 

  

À ce litre, le bassin d'orage vers Lequel sout dirigées toutes les eaux pluviales on cotlectées sur Je site, cs de2 vannes mantelles de sectionnement. 
quipé 

Ces dispositifs sont maintenus en dat de marche, signalés et actiomnables en toute constance. Leu entretien préventif ct leur mise en fonctionnement sont définis par une consigne, 

    

1 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir am traitement où être détruits et Je milieu récepteur, 

CHAPITRE 4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et 
leurs caractéristiques de rejet au milieu 

ARTICLE 4.3.1 — IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure le distinguer Jes différentes catégories d'effluents suivants *_ les caux résidunires industrielles : les effinents des chaînes de traitement de surface 1 et 2 (eaux de rinçage, bains usés, eaux de lavage des cuves vidangées et des sols ….) 
# les eaux sanitaires ; 
*_ les caux phiviaies de voiries et de Loitnres. 

ARTICLE 4.3.2- COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les cfluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fmctiunnement des ouvrages de traitement, 
Le difutiou des effluents est interdite, En aucua vas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs. seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 1 est interdit d'abaisser les concentrations en substances pollumtes des rejets par simples dihuions autres que celles résultant du rassemblement des efliuents nommaux de tablissement au celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement, 
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Les rejets directs on indirects d'effiuenis dans les nappes d'eaux souterraines où vers Ies mélieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Les eaux résiduaires polluées constituent : 
= soit des déchets qné doivent être éliminés dans des instailaions dément autorisées à cet effet et satisfaire aux &ispositions définies an itre 5 du présent arrêté, 

Soil der effets liquides qui sont traités dans Ia station de maitement qui doit être congue et exploitée à cet em. 

  

Cas particulier des bains usés ; 

Lors des opérations de vidange des bains ci de lavage des cuves vidangées, tes efinents collectés, qui constituent des décheis dangereux, sont éoliectés puis éliminés dans une fière de traitement spécifique confonnément aux dispositions du ilre $ « Déchets » du présent arrêté. 

ARTICLE 4,33 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la perforinance des ilaliations de tritement (ou de prétraitement) des cfiuents açueux permettent de respocter les vaicurs inites imposées au rojet par le présent anvêté. 
Les installations de trairement des efuentx sout conçues de manière à lenir compte des vrintions de débit, de lempératre où de composition des effluents à traiter, en particulier & l'nceasion du démarrage ou de l'anét des installations. 

  

2lles sont entretenues, exploitées et susveitlées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à fire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à Poccasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si ane indisponibilié ou un dysfanetionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à an dépassement des valeurs finites inposées par le présent airêté, lexplaitant prend tes dispositions nécessaires pour réduire la polltion émise en limitant ou en awêtanf si besoin lex fabrications concernées, 
1Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter 1es adeurs provenant du traitement des effluents où dans les canaux à ciel ouvert (conditions snaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres peunettant de s'assurer de Jeur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, cn continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur um yepistre éveunieliement ifonnatisé et tenus à la disposition de Jinspection des installations classées, 
Va conduite des installations est confiée à un personnef compétent disposant dune formation initiale ei continue, 
Un registre spécial est icmu sur lequel sant notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de Uaitement, de recyclage ou de rejet des cuux, les dispositions prises pour y remédier et lea résultats des mesures ci contrôles de la qualité des rejets auxquels i a été procédé, 

Le séparateur d'hydrocarbures fait Pobjot d'une vérification aunnelle, permettant de déterminer ja nécessité d'un curage. 

ARTICLE 4.3.6 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

4.3.5.1 Ropères internes 
Les canx pluviales du site aboutissent aux points de rcjets internes à l'éteblissement suivant : 
  
    oi de vas di écgtenr. Re de pa parer SONOPOL 6 nou dr 
Relié dec eee Ban de voiries FE Tébitaxtal boeire qu} ’ Débit al joumatier (D 4 Lucie Bart Hess d'orage commen enûe lu société SONOPOL et la saiété mitoyenne 
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Traement avant jet 
Mien naturel dogpteur 

Séparsteur hyéroentbures 
Le Loir 

  

    

  Der se 
au des events 
Pébit aninal horaire Ga) 
Débit mateat jouenaler On} 
Etoie du it 
Traitement avant jet 
Lio narrel récepteor 

  

  

  

PR are sépeur Eprocabnres DELCEN 
aux de voies one de stockage 
1 
! 
Séparneur hydrocarbures DHLCHN 
!     boire | 
  

Ces points de rejet figurent sur le plan visé par Particle 4.2.2 du présent arrêté | 

4.3.5.2 Repères externes 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 
  Porn mereepe 

Nature des cents 

Este da rejet 

Fraitenient avant rejet 

Miteu nat! réempteur on Station de element clletive 
Condiions de raccordement 

FRERE eue du tasse rage com SONOPOL /DELCEN 
Faux phoviies (lee et voies 
ET 
= ER, uit sur séparateur hydéocarbures de DBLCEN 
= eme toimnes 
Rés eommanel eaex plovlaes: 
Fes eaux ploviales unsilent pa ua bassin dar de S0D n° aps Le put 
Haine suivant 
2 Eaux de tours: aveu 
< Eaux de voiries: séparsieur hydrocarbures 
Le lair 
i 

  

  Pi dE je ve en EEE, 
Nature des eueals 
Débit mana hocate (ar) 
Débit maximal jomalier (m#} 

   

Exaeire an rie 
Teairement vaut rejet 

  

ER 
En Fes POEIETES 
Ami 
Gen 

La Loir, par intermédiaire d'une canalisation graviaire spécifique de ES10 
mu se jette des use fe Mardercan 
Station de détorcaton (neutratistion, Rogttaton, décantation) 

  

  

  

Doit da get 
Traitement avant rejet 
Milieu ture récepteur 
London de raccordenneat   

  

Méiey pate! menpleur Le Loir 2 

FOR LR ve mn RÉ — — 
Nature des éhuents Fax SGH     

Késesn commanel Baux usées (Strtion d'épuration de Verstéme) 

Le Loir 
1     

  

ARTIGLE 4.3.6 - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

4,3.6.1 Conception 
4.3.6.1.1 Rejets dans Le milieu naturel 

  

Les dispositifs de rejet des effluents Higuides sont aménagés de manière à : 
= réduiré autant que possible la perubation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet,   

en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité inunédiate et à l'avat de celui-ci, 
= ne pas gêner la navigation (le cas échéant) 

ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des Mhuenis dans le milieu récepteur. 

6.1.2 Rejets dans Les réseaux pblies 

Les dispositions da présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'antorisation délivrée par lu collectivité à 
laquelle apprtient e ré: 
code de Ja santé publique. 

  

u public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.F335-10 du



4,3.6.2 Aménagemont 
43421 Améigement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rojet d'effluents guider est préve un point de prélèvement échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en politant, …), 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des: interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également êtce prises pou Faciliter les interventions dorganiemes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, 

  

  

Les agents des services publies, notamment ceux charpés de la police des cmttx, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

  

43622  Sction de mesure 
  

Ces points sont implantés daus une section dont le caractéristiques (rectitide de la conduite à Famont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de récliser des mesures représentatives de manière à ee que Ja vitesse ny soit pas sensiblemtent ralentie par des scuils où obstacles sitaëx à l'aval et que l'eMluent soit suffisament homogène, 
4.3.6.3 Equipements 

systèmes permettant Le prélévement continu sont proportionncis au débit sur une durée de 24 h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une lempérature do 4°C. 
ARTICLE 4.3.7 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les ellluents rejetés doivent être exernpts + 

= de matières flottantes, 
7 deproduits susceptibles de dégager, en gout ou dans le mieu naturel, directement ou indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
= de tont produit suscentible de aire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables cu précipilabies qué directement ou indirectement, sont suscepiibles d'emmver le bon fanetionnement des ouvrages, 

Les effluents doivent égelement respecter les caractéristiques suivantes : 
= Température : <30%C. 

pas de coloration notable du Loir due aux rojcis de SONOPOL (modification de la couleur inféricure à 100 mg PL) 

      

  

  

ARTICLE 4.3.8 — GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDLAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des di issues des activités on sortant des ouvrages d'épuralion interne vers les 1 évacuées vers le mifieu récepteur autorisé à les recevoir. 
ARTICLE 4.3.8 — VALEURS LHMTES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION (REJET N°REZ} 
Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement approprié des effluents 

  

  erses catégories d'eaux polluées 
mGNIS appropriés avant d'être 

  

  

l'exploitant est eu de respecter, avent rejet des eaux résidunires dans le mifieu récepteur considéré ct après leur épwañon, Les valeurs Himites en concentration et flux ci-dessous définies, Ces valeurs sont applicables en sortie de station de traitement es effiucuts de l'instaitation de traitement de surface, 

  

  

  

  

  

  

  

        

Polluants VLE en conecuiration À Débit max d'efflients VLE en Hux (nf D. cg} _ D A | 5 6 
Fe TZ 

Ni oz 
20 85 

MES 30         
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pce! 150 
HOT . s 1 

ë 19 _ 
[ pH compris entre 6,5 ef 9 = 
    

  

Température < 30°C     

  

Lex VLE en concentration pour les métaux sont contrôlées sur l'effluent brut non décanté, 
Ces VIE sont des valens moyennes joumalières, conhôlées sur un échantillon moyen prélevé 
proportiomellement au débit sur 24 heures. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures de concentration ne peut excéder le double 
de la valeur limite. 

L'utilisation de soivants halogénés est interdit, L'utilisation de produits à base de chrome el de cuivre est 
interdit 

ARTICLE 4.340 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES (REJET N°RE3) 

  

Les eaux domestiques sont traitées et Évacuées confoimément aux règlements em Viguour. 

ARTICLE 4.3.1 — EAUX PLUVIALES POLLUÉES 

Les eaux pluviales palluées ct callcelées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalsblement carsetérisée, elles pouvant être évacuées vers le 
milieu récopteur dans les Hinites autorisées par le présent arrêté (valeurs définies pour le rejet n° REE1. 
H est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des éaux pluviales et Îes réseaux de 
collecte des eMuents polis ou susceptibles d’être palinés. 
ARTICLE 43.12 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES FAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
(REJET A°RE!) 

  

Le site est aménagé de telle sorle que Ia totalité des eaux de voirie er de toiture est collectée. 

Elexploitent est fenn de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées das Le milien récepteur considéré, 
les valeurs Hmites en concentration ci-dessous définies : 

Référence du rajel vers te mrlieu récepteur : N° REX 
  

   

    

Passat Concentration instentente Ame 
WE 5 
Le :5 
pi Compris entre 5,8 RS   
  

Ces valeurs limites sont épalement applicables aux points de rojet interne n°REE et RIZ. 

  Au plus tard pour le 31 décembre 2012, Pexploitant réalise une étude technico-évonomique concernant ln 
suppression du point de rejet d'eaux phuvisles vert 1e séparateur de Ja société mitoyenne (rejet interne n°R12}. 
Cette étude comprend une définition des caractéristiques des onvrages de collecte ct de traitement adaprés an 
rejet d'eaux pluviales corespandant à la zone amjourd'hui collectés et traitée par Ia sociêté mitoyenne (rejet 
n°kl2} ainsi qu'une justification concemant la Risabilié économique du projet afin d'argamenter le décision. En 
cas de décision de non réalisation de es travaux, ccte étude doit justifier les mesures compensatoires à prendre 
pour permettre de respecter au niveau du point cl nef n°RI2 les valeurs limites impasées au rejet n°41. 
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Titre 5 — Déchets _ LL 
Chapitre 5.1 - Principes de gestion 

ARTICLE 5.1.1 - GESTION DES DÉCHETS 

Lrexploitant prend toutes Is dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses instalation poux assurer une bonne gestion des déchets de son entrepris el en Hit la production 

  

  

À cette fin, il doit 
Z Himniter à la source Ie quantité et la toxicité de ses déchets eu adoptant des technologies propres, = fier, recyeler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; Fasanes du Haitement où du prétrtement de see déchets, notamment par voie physieo-chimique, biologique où thermique ; 
2 S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans es meilleures conditions possibles. 
ARTICLE 5.3.2 SÉPARATION { ELIMINATION DES DÉCHETS 
Irexploitant effectue à Pitérieu de son établissement H séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à Kiciliter leur traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. 

    

Les déchets dangereux sont définis par l'article R S41-4 du code de l'environnement, 
Les déchefs d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 43-72 du code de L'environnement sont valorisés parréemploi recyclage ou toute ane action visant à obtenir des déchets valorisbles ou de l'énergie. 
Les huïles usauées doivent être éliminées confomément aux articles R 543-3 à R 543.15 du code de l'environnement et R 43-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles Usagées et sex textes d'application (arêté ministériel du 28 janvier 1999). Fes sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notumment les mélanges avec de l'eau Où fout auire déchet non Huileux où contaminé par des PCR, Llles doivent être remises à des opérateurs agréés Gramesseurs on exploitants d'instaltations d'élimination), 

  

Tes piles et accumulateurs nsapés doivent être éliminés conformément aux dispositions des anticies R 543-127 à R S43-135 du code de l'environnement relatif à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 
Les pneumatiques usagés doivent étre éfiinés confonnément aux dispositions des articles R 543-147 à R 543- 151 a code de l'envirémnement is sont remis à des opératenrs agréés (collecteurs ou exploitants d'instaflations S'étimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour Pensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et ratés selon les dispositions des artietes R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement, 

ARTICLE 5.1.3 = CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS 
Les déchets ct résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement on leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de polhition (prévention d’un Lessivage par der ceux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souteaincs, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et Penvironnement. 

  

Fn partioulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandts ct des caux, mééoriques Souillées, 

Les stockages temporaires, avant recyclape ou élimination des déchots dangereux, doivent être réalisés sur des suvestes de rétention étanches et protégés des caux météoriques. Les cuvettes de rétentian daivent répondre aux 

2  



igences de l'amicle T3 du présent amêté. Les déchets constitués ou imprégnés de produits inflammables, dansereux ou toxiques son conservés en arendant leur enlévemnent dans des récipients clos. Ces récipient sont Sencles, L'erpleitant dispose à proximité d'extincteurs ou de nicyens de neutralisation appropriés au risque 

   

      mination des déchets cntrapasés doit être faite régulèrement et mussi souvent que nécessaire, de façon à limiter T'imporiance et Ia durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur Le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite où lé quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de aitement, En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un au. 

ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant taîte où Bit éliminer les déchets produits dans des conditions prapres à paranti les intérêts visés à Particle 1.511-É du code de Penvirommemtent, 1 s'assure que les installations destinataires (instaltations de fraifement où intermédiaires) sont régulièrement autorisées où déclarées à cet effet an titre de In législation sur js installations classées. L'exploitant est en mesure de justifier Pélinination des déchets dangereux, Les documents justificatifs sont conservés 3 ans. 
ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans Pen 
ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT 
Chaque loi de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit &tre accompagné du bordereau de suivi établi on spphcatiou de arrêté ministériel du 29 juälle 2005 relatif au bordereau de suivi des déchels dangereux mentionné à Particle R 541.45 du code de l’environnement, 

   
  

  

inte de établissement est interdite, 

  

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des anticlus R 54-49 à R 541.61 du gode de l'enviconnentent relatif au transport par route an négece et au courtage do déchets. La liste mise à jour des transporteurs utifisés par l'exploitant, cst ten à a disposition de l'inspection dex installations classées. 
ARTICLE 5.1.7 - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont Ii Suivaes : 

  

aux quantités 

  

  

po mie nu     

  

     
    

    

  

  

  

  

  

  

      

Type de échos QE mr mo — ur Pénal 2° FATrentienr dE ERPeuGE : . Déchets nan dagérenx : DES L < & Papier arte EE nn er un Palettes ho = st - D en meme = LT si ui Pants poudre u - = Pa, - ER gere = 7 es a de pe et dE En H Roues Le phanpatalion (ua) = - BE = huves “déchel dangééeux, me = ir conditionnée (nage soués, Bdons vides, 
Bones éresols, déchets de pointe solides} _Ï .   
  

Le stockage des déchets dangereux est placé sur rétention, 

  

ARTIGLE 5.1.8 - EMBALLAGES INDUSTRIELS 
les déchets d'emballages iidustricis doivent être éliminés dans Jes condilions des articles R 543.66 à R 543.72 chu code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchcts et à la récupération des matériqux €t relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 
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Titre 6 Prévention des nuisances sonores et des vibrations 
Chapitre 6.t - Dispositions généraies 

ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruts transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrafions mécaniques susceptibles de compromettre la santé. 
où la sécurité du voisinage ou de constituée une nuisance pour celle-ci. 

  

  

s prescriptions de Farrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif 3 4 limitation des bruits émis dans 
l'environnement par Les installations relevant du livre V — titre à du Code dé L'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la cireulsire du 23 juillet 1986 rclative aux vibrations mécaniques émises 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utifisés à l'intérienr de 
Péablissement, ei susceptibles de constiaer une gêne pour le voisinage, sont conformes à ta réalementation en 
vigueur (les engins de chantier doiveut répondre aux dispositions des articles R 517-1 à R 57)-24 du code de 
Penvironmement}. 
ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (si 
pour le voisinage est interdit seul si leur emploi est exceplionnel ci rés 
d'incidents praves où d'accidents, 

Chapitre 6.2 - Niveaux acoustiques 

ARTICLE 6.24 - HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctionne en ? x 8, de 4 à 20 heures, 5 jours par semaine sauf eu période d’anêt annuel. 

ARTICLE 6.2.2 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

    

  

  ênes, avortisseurs, Haut-parleurs.) gênant 
Ja prévention ou au signalement 

  

  

      

ren de brebis ds | Eresgenee some po a pod aan dE Energoucc 2@SBI pour pete sam 
ex zones émergence réglementée (ineluaat À 7h 228, sant dimenehes et Jours Rés | de 22h à 7h, ins que les dimanches et jus 

bi ie V'établsgemgn® . fees 
apéro à AS ABÇA) ET OS) 5 dbtAT     
  

ARTICLE 6.2.3 — NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Aux limites de propriété, les émissions sonares dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer re 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence 
réglementée. 

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en finite de propriété de l'établissement lex vatours 
suivantes pour Les différentes périodes de Ta jouée : 

  

  

FERRDE DE Jour ÉERIODE DENT 
PERIODES lent de 74 28, Al de 22bà Th, …. au ln fous F4 ns ur mans ot és) 

Games 65 A) Sa     
  

Les points de mesures acoustiques (ame à émergence réglementée et limite de propriété) sont définies en annexe 
n°2 du présent anvêté.… 

Chapitre 6.3 — Vibrations 

s de vibrations mécaniques géantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où 
es, es points de contrôle, les valeurs des niveaux Himites admissibles ainsi que là mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à In cireutaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 
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Titre 7 - Prévention des risques technologiques L 

Chapitre 7.1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents suscuptibles de concemer Les Mstaïlafions et pour en lier les conséquences. 

    1 orsanise sous sa responsabilité es mesures appropriées, pour obienir et maintenir celte prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, Les situations Irarsitoires et dégrulées, depuis Ia construction jusqu 1 remise eu étal du site après exploitation. 

    

  

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir Papplication et Le maintien ainsi que paur détecter et coniger les écarts éventuels. 

Chapitre 7.2 - Caractérisation des risques 
ARTICLE 7.2.1 — INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents Ii pennettant de connaître Ia mature et le risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de: sécurité, 

Les incompatibiliés entre les substances et préparations, ainsi que Les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations cunsidérées sont précisés dans ces documents. La conception et 'expluitañion des installations en tierment compo, 
  

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans l'établissement (hate, état physique et quatité, emplacements) en tenant compte des phrases de risquer sodifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour, Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours ef de inspection des instrllations classées. 
ARTIGLE 7.2.2 - ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de Pétablissoment et les parties d'installation susceptibles d'être à origine d'incendie, Fémanations toxiques on d'explasion de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atnosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de Façon permenente où semi-parmanente dans le cadre du fonctionnement nonnal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

    

Ces zanes sont matériatisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenn À jour. 
la nature exacle du risque (amosphère potentiellement explosible, cie.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones ef en ten que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Cés consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent 

  

Chapitre 7,3 — Infrastructures et installations 

ARTICLE 7.3,1- IMPLANTATION 
Les installations ne sant pas surmontées de Jocaux oceupés par des fers où habité 

  

ARTICLE 7.3.2- ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de F'établissement, Les règles sont portées à la comaissance des intéressés par une sipnalisation adaptée et une information appropriée, 
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Les voies de cireulation et 'aceïs sont notamment délamitées, maienues en constant état de propreté ct Ségraées de tout objet susceptible de gêner le passage et fout puticulièrement an doi de 1a zons de stockage de palettes, Ces voies sant aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficile ct se croiser, 

L'ensemble des instaïlations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, Le portail commun entre 1 sociésé SONOPOI. et la société mitoyenne est maintenu fürmé en défors des heures ouvrables (entre 18136 ci 3h30 ci jonrs de lermeture} via un d'spositif automatique. 

   

Caractéristiques minimales des voies 

Le bâtiment est ceinturé sur Le demi périmètre par une voie stabilisée de À m de large : une aire de retournement Sst siinée à son extrémité, À pair de cette voie, toutes les issues du bâtiment doivent être necessibles par um chemin stabilisé de 2,3 m de large at minimum sans avoir plus de 60 m à parcourir pour les atteindre, L'exploitant doit assurer un passage bre pour les engins de secours sur l'arrière du bâtiment. 

  

Les voies engins auront les caractéristiques suivantes : 
= la voie résiste à [a force portante calculée pour an véhicule de 16 tonnes : 7 résistance au poinçommement : 100 KN sur unc surface circulaire de 0.20 m de diamètre pour Jes zones permetlant Ja mise er station des échelles ; 
= pente maximale : 10% 
- hauteur bre: 3,5 mi 
= rayon Intérieur de giration : 11m; 
= surlargeur S : 15/R dans les virages de rayon in      eur à 50 rm 

ARTICLE 7.3.3 — SURVEILLANCE - ASTREINTE 
Le site est équipé d’un systéme de détection anti-intrusion. 

Ta surveillance des acvès da site doit re assmée en permanence par le penenne] d'encadrement pendint {es heures de travail, 

En dehors des heures ouvrables, le alarmes incendie, ga, ati-intruion) sont reportée auprès d'une société de Lélésvelttance, 

Le responsable de Fétablissement prend toutes dispositions pour que Mi-même ou une personne déléguée fcchniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. y compris durent les heures non ouvrables, L'exploitant établit une cousine à destination de la société detélésuveillance précisant Les actions à mener en cas de déclenchement d'une alarme (procédure d'ekte),   

ARTICLE 7.3.4 — BÂTIMENTS ET LOCAUX { COMPORTEMENT AU FEU 
7.3.4.1 Principes généraux 
Les bâtiments et Iocaux sont conçus ef aménagés de façan à pouvoir délecter rapidement un départ d'incendie et F'apposer à la propagätion d'un incendie. 

À Fintéricur des ateliers, les allées de cirenlstion sont aménagées et maintenues constamment faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des sccours en cas de sinistre. 

  

2 

  

.2 Réaction au feu 

Les locaux abritent Finstallation doivent présenter la caractéristique de réuction an feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustibitité) 

Les sois des aires et Tocaux de stockage doivent être combustibles {classe A1). 
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7.3.4.3 Résistance au feu 
La société SONOPOT. est séparée de la société moyenne par ur mur coupe-feu REI* 120 et parte coupe-feu de degré 1 b, Cette porte est maintenue fermée en permanence. 

  

Les buremx sont isolés de ia zone de production par des was coupe-feu REM G0 oi des bloc-paries coupe-feu de degré 4 h. Les portes cointnunicantes entre les murs coupe-feu sont munies d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir Étre commandé de part et d'autre da mu de séparation des cellules. La fermeture automatique des porles coupe-feu ne doit pas Etc gênée par des obstacles. 

   

*R : capacité portante 
E: étanchéité an feu 
1 : isolation thermique. 
Les classifications sont exprimées en mat 

  

s (120 : 2 heures). 

125 pereements où ouvertures cflèctués dans les murs où parois séparalif, par exemple pour le passage de aies où de galeries Lechnigues sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à eclui exigé pour ces mas où parois séparatifs, 

Les conduits de ventilation sont munis de clapeis coupe-feu à la paroï de séparation, restitnant e degré coupe-feu de La paruï (raversée. 

1.8.4.5 Désenfumage 

An plus tnrd pour Je 33 décembre 2012, l'atclier de trtement de surface est divisé en cantons de déscnfamage, d'une surface maximale de 1600 m*, Les cantons sont délimités par des écrans de cantonement, réalisés en matériaux incombustibles 6 compris lenr fixation) et stables au feu de degré un qua d'heure, où par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment, 

La loïture de l'atelier de fabrication ainsi que des autres locaux dont la surface est supérieure à 300 ne est équipée en parie haute de dispositifs d'évacuation des fanées, gar de combustion, chaleur et produits imbrülés, 
Des exuloires font partie de ces dispositif d'évacuntion des funées. 

Les coinmandes manuelles sont pusitionnées à proximité des accès du bâtiment. 
Au pins tar pour le 31 décembre 2012, l'exploitant fait réatiser les travantt nécessaires pour que Ja surface utile de désenfinmage ne soit pas inférieure à 2% de fa superficie du bâtiment, dans le canton des chaînes de peivture, 

  

Au plus lard pour le 31 décembre 2012, l'exploitant fit réaliser les avaux nécessaires pour équiper les exmoires de commandes manelle ci automatique {fhermofusibles). 

Les cages d'escalier disposent d'un exutoire de fmées d’ane surface de 1 ni, dont le dispositif d'ouverture est positionné à proximité d'un accès porapiers. 

Un plan à jour des zones de désenfmage précisant l'emplacement des commandes mannelles de désonfumage SL sfliché à proximité des commandes de désenfaumage, Ces plans sont transmis aux services d'incendic ct de Secours, 

  

  

Les exutoires [nt l'objet d'une vérification aumnelle par un organisme compétent. 

7.3.4.6 Eclairage artificiel et chauffage des locaux 
Fes matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, Iors d'un incendie, de goutte enflammées, En cas d'éclairage artificiel, seul Péclairage élccirique est autorisé. L'emploi de lampes à vapeur de sodium où de mercure n’est pas autorisé à l'intérieur des bâtiments. 
Les appareils d'éckirage fre nc sont pas susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation ou sont proiéués contre les chocs. ils sont en touies circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échaufferment, 
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L'atctier de fabrication est dépourvu de systèmes de dauffage des locaux. L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds où d'appareils de chauffage à flammes mucs LSt interdit dans Les bâtiments de stackage où d'exploitation. 

7.8.4.7 Vontilation 
Les locaux présentant des risques d’'atmosphère explosive on loxique sont ventilés. Tout dispositif de ventitation mécanique doft être cançu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. 

1.3.4.8 Autres 
lex bâtiments industrels abritant des Instañlations conenant du gaz sont équipés de dispenitifs pérmottunt de prévenir les explosions et limiter Ieurs effets à l'extérieur du Jocal, icls que des évents, 

ARTICÉE 7.3.5 — INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Lex installations électriques doivent être conçues, séalisées et entretcnaes conformément aux normes en vigueur. La mise à la terre est effectaco suivant les règles de art, Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter fout court-circuit, 

  

Le matériel électrique est entretenu en bon état ct reste en permanence confomme en lout point à ses spécifications téchmiques d'origine, 

  

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au miniraum une fois par an par au organise compétent qui mentiomnera très explicitement les défecasités relevées dans son rappoz, L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures eorrectives prises, Un compte-rendu de vérification périodique (APSAD -. Q8) cat délivré chaque année à l'issue de la vérification anmuclle des installations électriques et des éventuelles mesures correctives associées. 

       

L'exploitant procède également à des contrôles ammels par (hemographic infraroure. Un compte-rendu de vérification périodique (APSAL — Q19) esr délivré chaque auméc à l'issue de ces contrôles anne, 
   exploitant dispose de différents organes de coupuie pour permettre Fa coupure de l'alimentation électrique par grandes zones de l'établissement, La lacalisation de ces organes de coupure est poriée à la connaissance du personnel. 

  

Zanes à aimospi 

  

re explosibl 

Les dispositions de l'article 2 de l'arêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementniion des installations Slectriques des élablissements réglementés au litre de Ia Législation sur fes instahations classées et susceptibles de présenter des risques explosion, sont applicables à fensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de Yétsbfissemens. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissamec de l'organisme chargé de bi vérification des installations électriques. 

   Dans les zones où des atmosphères explosives définies confommément à l'aricie 7.2.2 du présent srêté peuvent 5e présenter les apparcils doivent être réduits au strist minimum, Us doivent être confomnes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux apparçils et systèmes de protection destinés à être rtilisés en aimosphère explosive. 

Les équipements métalliques contenant etfou véhioudant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à le tee et reliées par des Jiaisons équipotentielics, cénformément aux règlements et aux normes en vigneur. 

ARTICLE 7.3.6 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par In foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des Installations, à la sécurilé des personnes ou à Je qualité de l'environnement, sont protégées contre Ja foudre en application de l'arrêté ministériot cn vigueur. 
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Les systêmes de profection contre la foucre sont conformes aux rornes françaises ou à toute norme équivalente 
en vigueur dans un Etat membre de PUnion Eurpéeane. En particulier, les coraposants de protection éontre la 
foudre doivent être conformes à la série des nommes NF EN 5064 : « Composants de protection contre la Foudre 
€CPH) où les parafoudres sant conformes à Ie série des normes NF EN 61643 ». 

  

L'exploitant dispose d'une analyse du risque foudre (AR) réalisée par un organisme compétent, Cette analyse 
identifie Jes équipements et installations dont unc protection doit être assurée, L'analyse et basée sur une 
évaluation des risques réalisée conformément à la nomme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection 
nécessaires aux instaflalions. Ceite analyse est systématiquement mise à jour à occasion de modifications 
notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article 512-33 du Code de 
VEnvironnement et à chaque révision de Pétude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut 
Avoir des réperctions sur fes donnée de PARK. 

      

  

  

L'exploitant fait réaliser par un organisme compétent les études techniques e los travaux de mise en conformité 
éventuels identifiés dans PARE an plus tar pour le 31 décembre 204L. Dans Le cas où l'ARF est mise à jour, 
V'installation des dispositifs de profection el la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par ent 
orgenisme compétent, à l'issue des études techniques au plus tard deux aus après Pélaboration de l'ARF, à 
Fexception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œvre avant Le début 
de l'exploitation. Les dispositifs de protection ét les mesures de prévention répondent aux exigences de f'élud 
technique. 

    

Vérification des dispositifs de protection 

  

Les agressions de la foudre sur le site sont enregishées par un compteur de coup de foudre conforme nu guide 
UTR € 17-106. La cas de coup de laudre enregisné, une vérification visuelle des dispositifs de protection 
concernés est réalisée dans un défai maxi d'un mois, par un organisme compétent, 

L'installation des protections fil l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
Pinétallateur, au plus tard 6 mois après leur installation. 
Une vérification aumelle visuctic ct une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme 
compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF LN 62305-3. 
Jusqu'au 1° janvier 2612, les équipements des installations existantes, mis en place en application d'une 
réglementation antérieure fe l'abjer d'une surveillance conformémenn à la nonne NI C 17-100 . 
L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, Vanalyse due risque foueire, l'émnde 
cchnique, Ia notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérification de ses 
istallations, Ces dacuments sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel on vigteur. 

Si L'une des vérifications menées par F'exploifunt fit apparaître la nécessité d'une remise en étaf, celle-ci est 
réalisée dans un délai maxi d'an mois, 

  

   

  

  

Chapitre 7.4 - Gestion des opérations portant sur des substances 

dangereuses 

ARTICLE 7.4.1 - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur malure ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et a conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
anrait par Jeur développement des conséquences dommageables pour voisinage el Feuvironnement (pleses de 
démarrage et d'arrêt, Fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures ct instructions d'exploitation 
écrites ef contrôlées 
Ces consignes doivent notament indiquer 

= l'interdiction de fumer 3 
— Mimterdiction de tout brêlnge à Pair bre à Pexception des travaux fiisant objet d’un permis de feu ; 
-_ l'interdiction d'apporter du feu conformément à lasticle 7.4.4 du présent arrêté ; 
+ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis d6 feu » ; 
= les procédures d'arrêt d'uréence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des pories coupe-feu, cbturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 
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= es mesures à prendre en cas de file sur an récipient ou ue canlisation contenant des substances dangereuses et notamment Jes conditions d'évacuation des déchets el eaux souillées en cas d'épandage accidentel ; 
+ Les moyens d'extinction à atiliser en cas d'incendie ; = R prouédure d'alerte avec Jes muméros de téléphonc du responsable d'intervention de établissement, des services d'incendie ct de secours, ets. 

  

7 es consignes précises pour Pacceuit des secours extériems, notamment pendant les heures de fermer du sie, peut permettre V'accès des secours aux bêliments (déverronillaye des accès) ; 
7 les consignes & metre en œuvre en xs d'indispontbilité d'une mesure Be maïtrise des risques. 

Des consignes ou modes opératoires définissent également la fréquence de vérification des dispositifs de lé Je détail et Les modalités des vérifications à efeciuer en marche nounals, dans lex périodes tamsitoirce, Lors d'opérations exesptionnelles, à la suite d'ur amêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que lnstatlation reste conforme aux dispositions de présent arrêté et que e procédé est matntenu dans Les fimites de sûreté définies par l'expioitant ou dans les modes opératoires. 

      

     

ARTICLE 7.4.2 - SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
exploitation doit se faire sous Je suveillanee de personnes nommément désignées par Pexploitant ct ayant une Sonnaissance de fa conduite de Finstallation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans instalation. 
ARTICLE 7,4,3 - VÉRIFIGATIONS PÉRIODIQUES 
lLes installations, appareils et stockages dans Iesquels sont mises en œuvre ou entreposécs des substances et préparations dangereuses, ainsi que Les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques, H convient, en particulier, de s'assurer du bou fonctionnement de condhite et des dispositifs de sécurité. 
Un contrôle de Venserble de l'instaation est fait par une personne désignée à cet effet, agrès a fin du travail, event fermeture des locaux, La ane des contrôles à réaliser est précisée dans une consigne d'exploitation, 
ARTICLE 7.4.4 - INTERDICTION DE FEUX 
T1 est futordit d'apporter da feu où me source d'igition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou explosion, ainsi que dems les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives ct quamtieives des matières mises en œuvre, stockées où produites, sont susceptibles d'êe à Posigine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, le sécurité pubtique ou le maintien en sécurité de l'installation san pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique, 

      

ARTIGLE 7.4.5 - FORMATION DU PERSONNEL. 
Ouire l'aptitude ax poste necupé, les différents opérateurs ci intervenants sur le site, y compris ke personnel intérimaire, soçoivent ac formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à lenir en cas d'incident on accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier Le niveau de connaissance ef assurer son maintien Ceue formation comparte notamment 

= foutés Les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
+ 16s explications nécessaires pour la bone compréhension des consignes, = des excreires périudiques de simulation d'application des consignes de sécuité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention afectés à leur anité, + tn entrainement périodique à Ja conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à d'intervention sur celles-ci 
= une sensibilisation sur le comportement Humain et les facteurs susceptibles d'atérer les capacités de réaction acc au danger. 

ARTIGLE 7.4.6 — TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous Les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque infamutble, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment 
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  leur inégration au sein des installations ou unités en 
adopter. 

leur nalure, fes risques présentés, les conditions de 
exploitation et les dispositions de conduite ct de surveillance 

  

Les avaux conduisant à une augmemation des risques (cæploi d'ane flamme où d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être eflcctués qu'après aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début des 
travaux el délivrance d’un « permis d'intervention » et événtucilement d'az « permis de feu » et en respectent 
une consigne particulière. 

  

Le « permis d'intervention » et éventuellement Je « perrnis de feu » et la consime particulière doivent être établis 
et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désiynée, Lorsque les travaux sont effectués par 
une entreprise extérieure, le « pennis d'intervention » el éventuellement le « pernis de feu » et In consigne 
particulière doivent être signés par l'exploitant et entreprise extérieure où les persomes qu'ils autont 
nonimément désignées. 
Contenu du permis de travail, de feu 

  

Le permis rappelle notemmoent 
= les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
= la durée de validité, 
+ larature des dangers, 
= Je type de matériel pouvant être utilisé, 
= les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmas 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des fastallations, 
- les moyens de protcetion à méltre en œuvre notimment les protections individuelles, les 

moyens de fre (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaix. 

  

  ère, les risques 

      

Tous les travaux on interventions sont précédés, immédiatement avant ieur commencement, d'une visite sur les 
Jeux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies, 
À Pissue des favaux et avant Ia reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant où son 
représentant et le représentant de l’éventaelle entreprise extérieure pour vérifier fcur bomme exécution, et 
Pévacuation du matériel de chantier : Ha disposition des installations an configuratiun nomale est vérifiée et 
attestée. 

           

  

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la mnienance simple et réalisée per le personnel de 
établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée, 

    

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieutes à l'établissement n'intérviennent pour tout travaux où 
intervention qu'après avoir obtenu unc habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'unc entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des coutrôles 
réalisés par l'établissement. 

‘En ontre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour l sécurité, Fexploitant s'assure 
= en préalable aux travaux, qué ceux-ci, combinés aux mesares palliatives prévues, m'affoctent 

pas la sécurité des instaflations, 
= à Pissue des travaux, que le fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est mtégralement 

restaurée. 

Chapitre 7.6 — Prévention des pollutions accidentelles 

ARTICLE 7.6.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périudiquement de 
l'étanchéité des dispositif de rétention, prénlablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
Rénéralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation 

   

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentiers doivent être nolies sur um registre 
spécial tenu à la disposition de Pinspection des installations classées, 
ARTIGLE 7.6.2 - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de siockage de produits dangereux d'un vole 
supérieur à #08 1 portent de manière très lisible Ia dénomination exacte de eur contenn, le nmére et le syubole 

   

  

    

29 

 



dE dinger défini dens la réglementation relative à Fétiquetnge des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aîres pommanemes de stockage de pmduits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondent aux produits doivent être indiqués de façon très Iisible, 
ARTICLE 7,6,3 - RÉTENTIONS 
Tout stockage fre où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution cles eaux ou des sols cst associé À eme capacité utile de rétention dont Je volume est au moins égai à la plus grande des deux valeurs suivantes + = 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

= 80% de Ja capacité des réservoirs associés. 

Pour les stacksges de récipients de capacité witaire inféieure ou égale à 250 litres, la capacité utile de rétention st au moins égale à : 
*__ la capacité totale si celle-ci est inférieure À 250 Hitres : # ans le cas de liquide inflawnabie, 50 % de a capacilé totale des récipients, avec un minimum de 250 tres ; 
* dans les autres cas, 20 % de Ir capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

  

Le capacité utile de rétention correspond au volune géométrique des rétenlions auquel est déduit 1e volume des réservoirs, équipements o canalisations pouvant s'y trouver, 
La capaché de rétention est étanche aux produits qu'elle pourait contenir, résiste À Paction physique er chinique des fluides et peut être eontrôléc à tout moment. À en est de même pour sum éventuel dispositif d'obturation qui st maintenu formé en permanence. 

    
  

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentel ne comportent mcun moyen de vidange par simple gravité dans Le réscau d'assainissement où le milieu naturef. 
1.4 conception de la capacité est telle que toute fuite survenant su ti réservoir associé y soit récupérée, compte fexu en particulier de Ja différence de hauteur entre le bord de Ja capacié et le somanet du réservoir, 

  

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant Les règles de l'art, en fmitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cus de faite. 

Les déchets ct résidus produits considérés comane des substances où préparations dangerenses sant stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de polintion Grévention d'un Hssivage par les eaux métécriques, d'une pollution des eaux superticielles ct sonterruines, des envols et des udeurs) pour les populations avoisinantes ct Penvironmement. 

    

Les Siocknges lemporaires, avant recyclage ou éliiination des déchets spéciaux considérés comme des substances ob préparations dangereuses, Sont réalisés sur des cuvertes de rétention étanches ei aménagées pour la récupération des eaux mééoriques. 
ARTICLE 7.6.4 - RÉSERVOIRS 
L'étanchéi 

  

k (ou des} réservoñ(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlés à tout moinent. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en partiulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe où indirecte, ancrés au soi de façon à résister au moins à la poussée &'Archiméde, 

Les canalisations doivent être installées à Fabri des chocs ct donner loue garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I est en particulier interdit dintercaier des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'atrét, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation, 

    

L'exploftant doit tenir à lt disposition du service d'inspection la liste exhaustive des expacllés de stockage fes ou mobiles mentionnant les capacités de rétention associées, 
ARTICLE 7.6.5 — RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réscrvoRs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangeremx pour 
Fenvironnement, n'est aulorisé sons le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçomiée où 
assimilés, et pour les liquides inflanumnbles dans le respect des dispositions du présent arrêté.    

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles cn permanence. À cet effèt, 
Pévacuation des eaux phiviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 7.6.6 - STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produils inermédinires et produits finis considérés comme des substances ou dk 
préparations dangereuses soul lmilés en quantité stockée et utilisée dans les atelicrs au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normet, 

    

ARTICLE 7.6.7 - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Des zones adéquates sont amémasées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières 
dangereuses, en aflente de chargement où de déchargement. 

Le transport des produits à Fintérieur de Pétablissement est effécmé avec les précautions néeesaires pour éviter 
esenversement accidentel des emballages (arcimage des fat. 

En partoulier, les transferts de produits dangereux à Paide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et fout V'objet de consignes particulières. 

  solides ou liquides (ou Hquéfiés) sont 
éventuelles. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, 
effectués sur des aires éranches et aménngécs pour {a récupération des Bu 

  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en cœuvre, quanct celles-ei condilionnent le sécurité 

Les consignes de sécurité pour les opérations de chargement / déchargeinent et pour la conduite à ienir en cas 
d'accident où d'incendie ainsi que la consigne d'évacuation sont affichées aux postes de chargement / 
déchargement, 
ARTIGLE 7.6.8 - RÉTENTIONS DES AIRES ET DES LOCAUX DE TRAVAIL 
Le so des aires er des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses pour l'homme où 
susceptibles de aréer ie pollution de l'an où du sol est étanche, incombustible et éqnipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de Havage et es matières répandues accidentellement, 

Un dispositif, empêchant Ia diffusion des matières répandues à l'extérieur où dans d'antres aires ou locaux est 
prévu 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées el recyelées où, en cas d'impossibilité, traitées 
conformément aux dispositions du titre $ du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.9 - ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'élnination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le miliex naturel 
s’exéouté dans dés conditions conformes au présent arrêté. 
ARTICLE 7.6.10- PROPRETÉ 

L'ensemble du site est mainteme en bon état de propreté. Les locaux sont maintenus propres et régulièrement 
neltoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses on polluantes et de poussières. Je. 
matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits. 

  

ARTIGLE 7,6.11- EPANDAGE 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit, 
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Chapitre 7.7 — Moyens d'intervention en cas d'accident et 
organisation des secours 

ARTICLE 7.7.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adapiés aux risques à défendre et réparlis en fonction de Ja localisation de 
cenx-ci conformément à l'étude de dangers. 

L'établissement est doté d'un ou de plusieurs poinis de repli destinés à protéger Ie personnel en cas d'accident. 
Leur emplacement résulte de Ia prise en compte des scénanii développés dans étude des dangers ef des 
différentes conditions météorologiques.   

L'ensemble des coupures d'urgence des énerpies (électricité, gaz, flou ….) des cellules de Pentrepôt est 
clairement repéré au moyen de pictogramnmes, 

ARTICLE 7.7.2 - ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement secussibles. L'exploitant doit pouvoir justifier, 
après de l'inspection des instatlaions classées, de exécution de ces dispositions. 11 doit fixer les conditions de 
maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces contrôles ct 
les observations constatées doivent être inscrites sur un registre Lena à la disposition des services de la protection 
civile, d'incendie et de secours et de Hnspcetion des installations classées. 
Les moyens de secours (RÉA, extinctcurs, détection automalique d'inecndie, exuioires de famécs -..) sont 
vérifiés à minima une fis par a. 

   

  

    

ARTIGLE 7.7.3 - SURVEH LANGE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 
Conformément aux engegements dans Pémde de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositifs 
Pexploitant met en place un réseau de détectenrs en nombre suffisant avec un report d'alarme on salle de 
contrôte 

  

L'exploitant tient à joui, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la lisie de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps, 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 
- des dispositifs d'alarine sonore ct visuelle destinés an personnel assurant Ia surveillance de V'instaflation, 
- une mise en sécurité de Pinstallation selon des dispositions spécifiées par F'exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

      

La remise en service d'une installation amêtée à Ia suite dime détection, ne peur être décidée que par une 
pentonne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance nyant provoqué 
l'afanme, 

  

Détecteurs incendie 
La zone de chargement et de déchargement (quai) est équipée d'un système de détection automatique incendie. 
Détecteurs de eu 
Dans la chaufferie, un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est mis en 
place. 

  

Les alarmes incendie ct gaz sont reportées dans le focal informatique (en dehors de l'atelier) ainsi quauprès 
d'une société de 1élésuveitlance en dehors des heures ouvrables. 

  

ARTICLE 7.7.4 - RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendic adaptés aux risques à défendre, et au 
ininimum les moyens définis ci-après : 

3 

   



7 Un réseau fre d'eau incendie afimeutant 7 robinets d'incendie armés et protégé contre {e gel. Les KIA sont répartis dans l'atelier, situés à proximité des accès et disposés de ile sorte qu'un foyer puisse être Aftaqué vinôtanément par Le jet de 2 lances incendie en directions opposées : * Zpoteax incendie normalisés situés à proximité du sit doivent pouvoir apporter um débit de 240 nr pendant 2 hewxes ; 
= Une réserve d'en constituée au v 

  

  

ira de 120 m° appartenant à la SELC (avec remplissage automatique) est rendue accessible aux engins pompes des services cie sauts eu foules circonstances. L'exploitant s'assure régulièrement de la disponibilité opérationnelle pernranente de cette réserve d’eau Au plus tard pour le 30 juin 2031, un portllon est installé pour permeure l'accès qu personnel à cette réseive depuis Pétsbtissenent. 

    

- Des cxtincicurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de "matières combustibles ot des postes de charsement et de déchargement des produits et déchets ; 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie soni calculées pour obtenir les ciébis et pressions nécessaire en n'importe quel emplacement 

    

Le réseau est mañlé et comporte des vamnes de barrage en nombre suffisant pour que oute section affectée par une rupture, fers d'un sinistre par exemple, soit isolée, 

Au plus tard pour le 30 juin 2011, les zones d'imerdietion de stationner réservées à la mise en aspiration €L Falimeutation des engins pompes sont matérislisées au sol à proximié des poicaux incendie et de La réserve incendie. 

  

ARTICLE 7.7.5 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions dn présent arêté sont établies, imégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans Les procédures et instructions de travail, tenues à jour ct affichées dans Les Heux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes indiquent notamment 

l'interdiction d'apporter du feu sous une fanmne quelconque dus les parties de linstailtion qui, en raison des caraciéristiques qualitatives el quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, milisées ou prothites, sont susceptibles d'être à l'origine d'an siistie pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, le sécurité publique ou le maintien en sécurité de installation, = fes procédures d'urêt d'urgence et de mise en sécurité de linstatation (électricité, réseaux de fluides), = les mesures à prendre en cas de fiife sur um récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment es conditions d'évacuntion des déchets et canx souilléss en cas d'épandage accidenel, 
= Jes moyens d'extinetion à utiliser en cas d'incendie, 
= K procédure d'alerte avec les muméros de téléphone du responsable d'intervention de Fétablissement, des services d'incendie et de sccours, cte., 
= la procédtre permettant, en cas de Inite contre an Incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfost de polltion vers le milieu récepteur, 
= l'accueil des secours extérieurs, notamment pendant les horaires de fermeture du site, pour pennctire P'accès des sucours aux bätiments. 

      

    

ARTICLE 7.7.6 - CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

7.7.6.1 Généralités 
Des consignes écrites sont établies pour la mise cn œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnet et d'appel des secours cxtérieurs auxquels Pexploitent aura communiqué un exemplaire, Le personnel est entrainé à l'application de eex consignes. 

Le responsable de J’érablissement doit veiller à la formation sécurité de son personnel et à la constitution si hesoin d'équipes d’infervention entraîées,



7.7.6.2 Système d'alerto interne 
Un réseau d'alerte nice à l'établissement déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et aunes 
moyens de communication) pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur Ia nature et 
l'extension des dangers encourus, Les alarmes sonores doivent être audibles en tout point du site. 

Un où plusicurs moyens de communication ineme (lignes téléphoniques, réseaux, 
exelusivement à fx gestion de l'alerte. 

) sont réservés   

ARTICLE 7.7.7 - PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

  

7.7.1 - Bassin de confinement et bassin d'orage 

1Le premier flot des eaux phiviales susecptibles d’être polluées par Lessivage des toitures, sols, aires de stockage 
collecté dans um bassin de confinement, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête.   

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'um accident où d'un 
incendie (y compris Les eaux d'extinction) sont raccordée à it bassin de confinement étanche aux produits 
collectés et d'ime capacité minimum de 360 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suite à un accident 
Gincendie ou déversement aceideniel de produits poliants) suit les principes imposés par les articles 4.3.7, 4.3.9 
et 4.3,12 du présent arrêté traitant des eaux pluviales susceptibles d'être paliuécs. 

       

    

Ces 7 bassins sont confondus. Ainsi, en fonctionnement normal, les eanx pluviales sont dirigées via un réseau de 
canalisations vers le bassin d'orage / confinement des eaux incendie commu à Ja saciété SONOPOL et à la 
société mitoyemme et localisé à cheval sur les parcelles des 2 sociétés (capacité 500 mr). 

  

  L'exploitant met en œuvre toutes dispositions nécesswires pour prévenir I pollution de l'environnement 
extérieur en cas d'accident, notamment par le confinement des eaux d'extinction d'incendie, 

  

  

Le bassin d'orage dispose à cet effet de 2 vannes menuelles (sur les 2 canatisations du réseau public de collecte 
des eaux pluviales). 

  

Une procédure commune aux 2 sociétés imposant la fermeture de ces 2 vannes on cas d'incendie sur l'un des 2 
sites est établie. 

Le bassin est maintenu en teinps normal au niveau permettant me pleine capacité d'ufiisation, 

Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute 
eireonstance, Fis sou accessibles et clairernent si 

  

Au pus tard pour Le 30 juin 2012, Pexploitant doit réaliser les travaux nécessaires pour que l'étnchéité da 
bassin d'orage et de confinement des eaux d'extinction d'incendie soit garantie, 
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Titre 8 -— Conditions particulières applicables à certaines 
instaHations de l'établissement 

Chapitre 8.1 — Traitement chimique des métaux pour le dégraissage, 
la phosphatation, la passivation non chromique (rubrique 2865 — 

Autorisation} 
ARTICLE 8.1.1 - GÉNÉRALITÉS 
L'installation est réalisée et exploitée en se fumdant sur les performances des meilleures techniques disponibles. économiquement acceptables (MTD) elles que définies en annexe de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 refif. aux installations de traitement de surface soumises à autorisation, et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de Ja gestion équilibrée de la ressource en eau. 

ARTICLE 8.1.2 — IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

8.1.2.1 Prévention des pollutions accidentelles 

1. Dispositions générales : 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés on utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à À gramme par lire où contenant des substances très toxiques et loxiques définies par arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et Fériquetage des substances sont munis d'un revétement étanche et inattaquable. H est aménagé de façon à diriger tout écoulement 
accidentel vers une capacité de rétention élanche, 

  

  

Les capacités de réention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle Ie présence du praduit ne puisse en aucun eas altérer une cuve où une canalisition. Elles sant aussi congnes pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de foute partie de l'équipement conermé et réalisées de sorte que ics produits incompatibles nc puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite ei acides, bisulflc ct acide, acide et base très concentrés... Lilles sant étmches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur ction physique ét chimique. Ti eu est de même pour les dispositifs d'ébturation éventuels qui doivent être maintemus fermés, 

Les capacités de rétention (chaînes TS et station) de plus de À 000 Hitres sont munies d'un déclencheur d'alarme eu point bas, à Pexception de colles dédiées au déchargement, 1.es capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eux, 

  

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir étre contrôlée à tout moment, 

Les crouits de régulation thermique de bains sont construits eonfonmément aux règles de l'art et ne comprennent pas de cireuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des haîns. Les systèmes dc chauffape des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chuuifage, 

  

  

Les résistances éventuelles {bains actif et stockages) sont protégées mécaniquenent, 
Tes produits récupérés en cas d'accident ne peuvent ére ccjelés que dans des conditions conformes aux 
dispositions de F'airôté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés cummne les déchets, 

IT Stockages: 

Le stockage cl la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou Higuides sont effecmés sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des files éventuelles. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une poilution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le vokime respcete les dispositions de Particle 7.6.3 du présent arrêté. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau. 
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Le stockage des Hiquides inflamorables, ainsi 
dangereuses pour Fenvironnement sous fe niv 

  que des autres substances où préparations oxiques, corrocives ou 
au Qu so est interdit.   

L.es déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sant stockés à l'ibri des précipitations métériques 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

A. Cuves ct chaînes de raitement :    oute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétenfion dent le volame est au moins égal à ls plus 
grande des deux valeurs suivantes 

2 100% de k capacité de fa plus grnde euve ; 
2 50% de la capacité totale des enves associée 

  

Cerre disposition ne s'applique pas aux cuves contemant des acides, des bases, ou des sels sou toxiques à une 
concentration inférieure à 1 gramme par Hire, ne pouvant se déverser dans la rétention dune cuve de iraitement. 

    

IV. Ouvrages épuratoires 

Décyanuration et déchromatation : sans objet 

L'ensemble de l'ouvrage épuratoire est construit sur um revêtement étanche et inaltaquéble, dirigeant tout 
écoulement vers we point bas mani d'un déclencheur d'afarme, 

    

V. Chargement et déchargement : 

Les aires de clrargement er de déchargement de véhicules eftemes pour les-produis liquides sont étanches et 
reliées à des rétentions dimensionnées selon les conclusions de l'étude de dengors. 

  

Le transport des produits à l'intérieur de létablissement est effectué avec Les précautians nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages. 

8.1.2.2 Canallsations de transport de matières dangereuses 
Sans objet 
ARTICLE 8.1.3 — DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

8.1.3.1 Identification des dangers 
Les cuves de traitement, füts, réservoirs et autres euballages portent en caractér sibles Le nom des 
substances ol préparations ef, si y a lieu, les symboles de danger conformément à la régkmentation relative & 
Pétiquetage des substarices et préparations chiniques dangereuses, 

  

8.1.3.2 Matières dangereuses ou combustibles 
La présence dans Finstalation de matières dangereuses ou combustibles est Hnitée aux mécessités de 
exploitation. 

L'exploitant ne dispose d'aucun stockage de produits cyanurés, chromiques au toxiques. 

6.1.3.3 Consignes d'exploitation ei de sécurité 

  

Consignes : 

    

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des instaflations déerivert explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à lé suile d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permetire en loutes 
ireonstanees le rospeel des dispositions du présent arrêté, 

  

Le bon état de Fonsemble des iostallations (cuves de traitement et leurs annexes, siockaes, rélentions, 
canafisations, …) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notament avant et après tonte suspension d'activité   3%



de Finstallation supérieure à trois semaines et au moins une fois par am. Un préposé dûment formé contrôle les 
paramètres du fonctionnement des dispositif de traitement les rejets. 

    Ces vérifications sant constgnées dans um document prévu à cet effet et teun à la di 
stafiations classées. Le préposé s'assure notamment de Ia présence den 

fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'atarine. 

    

Des consignes de sécurité sant établies ct disonibles en penmameuce dans l'installation. El 
notament 

* la liste des vérifications à effkctuer avant remise en marche de l'installation aprè 
prolomgée d'activité; 

+ es conditions dos lesquelles sont délivrées les substances ct préparations toxiques et les précautions à 
prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

e lamature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 
+ les opérations nécessaires à l'entretien er à la maintenance, motamment les vérifications des systèmes 

automatiques de détection ; 
+ Les modalités d'intervention en cas de situations anormales ét #ceidentelles ; 
#__ les modalités de mise en œuvre des dispositif d'isolement du réseau. 

les spécifient 

  

une suspension   

   

  

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

  

LE Schéma de cirenlation des liquides 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'instatlation Faisant apparaîie les sources et la circulation des caux et des 
liquides concentrés de toute origine. 
Ce sehéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et dos sorvices d'incendie ct de 
Sécoun. 
LE. Accès aux produit toxiques et ajustement des bains : 

Sens objet 

8.1.3.4 Réserves de produits au matières consommables 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits on matières consommables utilisés de manière courante 
où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, mamches 
de filtre, produits de neutraisalion, liquides inhibiteurs, produits absotants, plèces d'usure, électrodes de 
mesares dc ph. 

  

ARTICLE 8.14 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

8.1.4.1 Prélèvements et consommations d'eau 
Lex installations de prélèvement d'eau dans un réseau public sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de 
la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est enregistré ct tenu à la 
disposition de Finspeetion des installations classées. 

    

  

on équipant le raccordement au réseau publie de détribution d'eau poisble, en 
application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute constance le relour d'eau pouvant être 
polluée doit être vérifié régulièrement et entretenu 

    

ours, et aux 

  

Etusage du réseau d'eau incendie esi strictement réservé aux sinistres ef aux excrcices de 

opérations d'entretien ou de maintien hors el de ee réseau. 

  

L'alimentation en ea du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement coite alimentation, 
Ce dispasitif doit être proche de installation, clairement recomaissable et aisément accessible, 

Fa vanne générale d'atimentation en eau du site ent fermée tons les soirs. 

8,1.4.2 Consommation spécifique / rinçage 
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Les systèmes de rinçage doivent être conçus ct exploités de manière à ébtenit une consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la Surfkce traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 

la consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder & litres par mètre cané de suface (raitée et par fonction de rinçage. 

Sont pris en compte dans le caicut de In consonnnation spécifique : 
o es éaux de rinçage: 
e_ les vidanges de cuves de rinçage ; 
*_ les éluais, rinçages ct purges des systèmes de recyclage, de régénération ct de traitement spécifique des effuent 

Îes vidange des cuves de traitement ; 
Jes caux de lavage des sois ; 
Les effluents des stations de trailement des cffluents aimosphériques, 

  

ANe sont pas pris en compéc dans Je calcul de Ia consommation spécifique : 
© les caux de refroidissement ; 
e les canx pRiviales ; 
+ fes effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé, 

  

On entend par surfce traitée la surface immergée (pièces ét montages) qui participe à l'entrainement da bai, La surfrce trail est déterminée soit dircclement, Soit indirectement en fouction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de Fépuisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé vtfisé, La consommation spécifique est exprimée pour installation, en tenant compic du rombre de fonctions de rinçage, I & üne fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte na bain de traitement ct doit subir un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage}. 

  

  

  

L'exploitant ne met pas es œuvre d'opérations de décapage ou d'élecirasingage. 
Texplollant caleule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son activité. 1 tieat à disposition de l'inspection des intallations classées Le résultat et le mode de caleut de cette consommation spécifique ainsi que Ies éléments justificatifs de ce catenÿ, 

8.1.4.4 Installations de traitement des effluents 
La détoxication des eaux résiduaires peut être eMoctuée soit en continu, soit par bâchécs. 

  

Les contrôles des quantités de réactifs à wiiser sont effectués soit en continu, soir à chaque bächée, selon In méthode de traitement adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des caux issues de {a station de détoxication est amérgé pour pemetre on faciliter la mesure de débir et l'exécution des préfêvements, 

ARTICLE 8.1.5 — PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOPSHÉRIQUE 
8.1.5.1 Captation - Epuration 
Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésieules, particules) émises au-dessus des bains doivent être Saptées au mieux et épurées avant rcjet à Fatmosphère afin de respecter los valeurs limites définies à F'article 32.322 du présent arrêté. 

Les sysièmes de captstion sont conçus et réalisés de manière à optimiser Ia captation des nz ou vésienles émis. par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de euptation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher lour mélange, 
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Chapitre 8.2 — Application, cuisson et séchage de peinture sur 
support technique {rubrique 2940 - autorisation) 

ARTICLE 8.2.1 - PRESCRIPTIONS APPLIGABLES AUX CHAINES DE POUDRAGE 

8.2.1. Aspiration des poussiros 
L'application est fie par pulvérisation de peirtures poudres dans une cahine (application électrostatique instantanée) 
Les cabines sont équipées de systèmes d'aspiration el de trailement adaptés avant rejet à l'extérieur des poussières afin que ecles-ci ne so répandent dans Patclier ct sans qu'il puisse on résulier toutefois 
d'incommadité ou d’insslubrité pour le voisinage. 

  

Les cabines sont ainsi munies de dispositifs d'aspiration, de systèmes de dépoussiéage et de flleation 
convenablement dimensionnés, conçus et installés. Ces dispositifs Sont maintenus en bon. état de 
fonctionnement et sont vérifiés annuctiement 

  

L'arrêt de l'esp 
sonore. 
8.2,1.2 Comportement au feu 

tion doit provoquer lareêt de fa chaîne de peinture associéc ct doit être signnté par une alarme 

  

Les chaînes de peinture étant équipées de fours séchage et de polymérisation fonctionnant à use températore 
supérieure à 150°C, tous les éléments de construction des fours et tunnels d traitement sont en inatériaux de 
clesse A1 (incombustibles) et pare-flammes de degré une Heure (RL 60) 

  

8.2.1.3 Fours de séchage / chauffage 
Le séchage est effectué dans te enceinte (étuve, tunnel, cabine, etc). L'installation est chauffée, soit par 
circulation d'eau chaude ou de vapeur d'eau ou d'air chaud, soit par rayonnement infrarouge, soit par tout autre 
procédé présentani des garanties équivalentes. 

  

ARTICLE 8.2.2 - PRESGRIPTIONS APPLICABLES À LA CABINE MANUELLE 
L'application est également effectnéc dans une cabine, qui est largement ouverte à Ha partie antérieure pendant le 
travail. Une aspiration mécanique suffisante cs assurée en latéral vers ls Fond des cabines. 

Les postes de pulvérisation sont implantés à unc distance minimale de & mètres du four de polymérisation. 

ARTICLE 8.2.3 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX DEUX TYPES DE CABINES 

8.2.3.1 implantation - Aménagement 
Les installations sont implantées à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété} 

8.2.3.2 Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour évier tout 
risque d'afmesphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi Ioin que possible 
des habitations voisines. 
“loutes les hottes et tous les condnits d'aspiration ou de refoulement sont en matériaux de classe Ai 
Cincombustibles). 

8.2.3.3 installations électriques - Mise à la terre des équipements 
Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs et les rhéostats sont placés à l'extérieur, à moins 
qu'fls soient conformes aux dispositions dit décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatifs aux 
appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 
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Dans ce cas, ne justification que ces appareils ont &é installés et maintenus conformément à un tel type peut ge Geinandée par l'inspecteur à l'exploitant, celui-ci doit faire établir cette attestation par la société qui lai fourait Îe courant ou par tour organisme officiellement qualifie. 
Toutes les pasties métalliques (éléments de construction, hottes ou conduits, chjets à veux d'application par pulvérisation} sout reliées à une prise de terre, confors 

  

à supports ét appareils 
ent aux normes em vigueur. 

  

8.2.3.4 Interdiction d'utilisation de liquides inflammables 
Lutfisation de fquides inflammables. pour Les opérations de netioyage doit être réduite au plus strict nécessaire. L'explofant doit définir et mettre en œuvre une consigne d'exploitation précisant les conditions d'utilisation du netloyaut permefant de prévenir les risques d'accidents (art des installations, ventittion …), ainsi que Les conditions de stockuge et d'élimination des chiffons souillés, 

exploitant doit rechercher ct mettre en œuvre dex produits de substitution de ces produits de nettoyage inflammables et re en mesure de justifier de Ia nécessité d'utilisation de tets produits (absence des produits de substitution} ainsi que des quantités utilisées et présentes sur le site, 

  

8.2.3.5 Coupure d'urgonce des ventilateurs 
Un coupe circuit muitipotaire, placé en dehors des zones de 1ype 1 et 2 définies conformément à P'articie 1.6.6. et daus un endroit facilement accessible, permet l'arrét des veniisieurs eu cas de début d'incendie. 

8.2.3.6 Système de chauffage 
Les ateliers sont dépourvus de système de chauffage. 

8.2.3.7 Propreté 
L'exploitant pratique de fréqueits rettoyages tant du sol que de l’intérieur des bottes et des conduits d'aspiration 21 d'évacuation des vaneurs, de manière à éviter toute accumulation de poussière et de vernis secs susceptibles dc s'enflamncr, ce nettoyage est effectué de façen à éviter la production d'étincelles, l'emploi de Jainpes à scuder où d'appareils à flammes pour effécnuer éc nettoyage est formellement interdit, 

Chapitre 8.3 — Emploi de matières abrasives (rubrique 2575 — 
déclaration) 

ARTICLE 8,3.1 - PROPRETÉ 
Les lacaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notaminent de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de neuayage doit être adapté aux risques présentés par es produits et poussières. 

Chapitre 8.4 - Réfrigération - compression {rubrique 2920 — 
déclaration) 

Litelier où fonctionnent les postes de compression est construit en mstérianx de classe A2 ; l ne comporte pas d'étage. 

Te toir est de préférence construit en matériaux légers de manière à pormeitre te large expansion vers le haut des débris d'appareils en eas d'acciient. 

Le locat est mnt de portes s’ouvrant vers extérieur en nombre suffisant pour permeltre en us d'accident F'évacuation rapide du personnel, 

Les réservois ct apparells éontenant des gaz comprimés doivent safisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 
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Les arrivées d'air doivent être situées à la partie supérieure de Piastallation où à l'extérieur du bâtiment, f où 
Pair es auvei frais ot pur que possible et ne contient ni gaz ni vapeur inflammables provenant d'autres 

ipements. 

    

Des filtres efficaces, maintenus en bon état de propreté doivent empêcher Ia pénétration d'imparetés solides dans 
Fair d'admission. 

    

Pes dispositifé efficnces de purge son placés sur tous les apparciis ci canalisations de refoulement aux 
emplacements où des produits de condensation (exo 8t huile) sont susecpibles de s'accumuler ; leffluent 
collecté est éliminé en tant que déchet conformément aux dispositions du tire 5 du présent arrêté. 

“Toutes les pièces sont reliées électriquement et mises & la terre. Les liaisons ct mises à fa terre sont 
vérifiées et testées régulièrement. 

Chapitre 8.5 —- Dépôts de bois (rubrique 1532 — non classé) 

Le stockage des palettes est placé à une distance minimale de 10 mètres par rapport au bâtiment de SONOPOT. et 
est iveslisé à l'opposé du terrain er du bâtiment de Pentreprise mitoyenne, afin de prévenir les risques de 
propagation d’un éventuel départ d'incendie, 

Chapitre 8.6 — Stockage d'acides (rubrique 1611 - non classé) 

Le site ne dispose pas de cuves on réservoirs fixes d'acides. 

Le stockage des bidons d'acides doit respecter Les prescriptions du chapitre 7.6 du présent atêté. 

Une réserve de vêtements de protection (sabots ou chaussures spéciales, tablies, gants, lunettes …) est prévue à 
proximité des réservoirs pour que le personnel puisse intervenir rapidement en cas d'accidents de manutention. 
Le porsonnet est initié el enteafoé au maniement ct au port dé ee matériel de protection, Des masques efficaces, 
pour arrêté les vapeurs acides en cas de fiites de fiquides, sont prévus pour le personnel. 

    

Chapitre 8.7 — Stockage de polymères {rubrique 2662 — non classé) 
  

  

Le stockage des peintures poudre esf réalisé rs un local dédié, placé à une distance suffisante pour qu'it ne 
puisse y avoir de propagation ou risque d’inecndic. Les poudres sont conditionnées hermétiquement. Cette 
zone de stockage fait Pobjet d'un nettoyage régulier, afin de prévenir tout risque d’accumuation de 
poussières. 

    

L'exploitant ne conserve durs l'atélier que Ia quantié de produit nécetsaire pour le travail de a joumée et 
dans les cabines, celle pour le iravai en cours, 

Chapitre 8.8 — Installations de combustion {rubrique 2910 — non 
classé} 

Les fours et équipements thermiques industriels sont conformes aux normes et règlements en vigueur. 

Les équipement utfisant du gaz maturel font l'objet done contrôle annuel. 

Le réseau gaz naturel est équipé de vannes de coupure générale facilement accessibles et clairement repérées, 
permettant d'isoler chacune des zones concomées. L'emplacement de ces vénmes est représenté sur le plan 
général inéendie du site mis à la disposition des services d'incendie et de secours. 

  

Les brileurs sont équipés : 
= d'un contrôle de flamme avc un asservissement enléainant le coupure automatique de Patimentalion en g8z. 

en ns d'absence de flamme (éfectrovannes), 
= d'une vanne d’isolement. 

at 

 



Par ailleurs, um bouton d'arrêt d'umsence au niveau de chaque armoire de commande des chaînes de Patetier permet la coupure de Patimentation en gg. La coupure d'alimentation électrique «le chaque chaîne de production entraîne l'aurêr automatique des Érêleurs. 

  

Chapitre 8.9 — Atelier de charge d'accumulateurs {rubrique 2925 - 
non classé) 

L'etlier est construit en matériaux icombustibles, couvert d'une toiture légère ei non surmonté d'étage. 1] né commande aucun dépagement. la porte d'accès s'ouvre en dehors et est normalement form 

    

lier est convenablement clos sur le voisinage, de manière à éviter la diffusion de bruits pênants. 
L'atelier est largement ventilé par la partie supéricure de manière à éviter toute accumlation de mélange gare détonant dans ie focal. If ne peut donc être installé dans un sons-sol.   

La ventilation se fait de façon que le voisinage no soit pas géné ou incommodé par les émanations. 
L'atelier ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier, 1 est interdit d”y installer un dépôt de matière combustibles. 

Le soi de l'atelier est imperméable et présente ane pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation. Les murs sont recouverts d'un endait étanche sur une hauteur d’un mètre at moins à parti du sol. 

  

Le chauffage du focal ne pet se faire que par ui chauffant (air, eau, vapeur d’eau), Ia température de Ia paroi extérioure chauffante n'excédant pas 150° C. lou autre procédé de chanffage peut être admis dans chaqne cas particulier si} présente des garanties de sécurité équivalentes. 

  

  

    éclairage anififel se fuit par lampes extérieures sous verre dortnant eu, à l'intérieur, par Jampes électriques à incandescence sons enveloppe protectrice en verre où par fout procédé présentant des garanties équivalentes. est interdit d'utiliser des lampes dites « balndeuses ». 

Les condnoteurs sont établis suivant les normes en vigueur et de çon à évier tout cout cireuit. 
Les commutateurs, les coupe-cireuit, les fusibles, les moteurs et les rhéosisis sont placés à l'extérieur, à moins qu'ils soient conformes aux dispositions du décret n°96-10/0 du 19 novembre 1996 modifié refatif aux abparcils et systèmes de protection destinés à être utilisés ca atmosphère explosive. Dans ce cas, unc justificntion que cex appareils ont été installés et maintenus conformément à ur tel fype pcui être demandée par l'inspecteur À l'exploitant, celui-ci doit faire établir cette attestation pur la société qui lui fournit le courant on par tout organisme officiellement qualifié. 

  

   

aux 

  

JLéatelier est pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés : seaux de sables, extincteurs 5 pour feux d'erfgiie élcctrique (à Pexelusion Pextineteurs à mousse) 

  

a    



  

Titre 9 - Surveillance des émissions et de leurs effets 
  

Chapitre 9.1 - Programme d'auto surveillance 

ARTICLE 9.1.1 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Ain de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs eflèts sur Penvironrement, l'exploitant 
définit ef met en œuvre sous sa responsabilité at programme de suveillance de ses émissions et de leurs effets 
dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cefte surveillance 
pour tenir comple des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport anx obligations 
réglementaires, ct de leurs effets sur l'environnement 

    

L'exploitant décrit dans un document tenu à fa disposition de linspection des instatlations classées les modalités 
de mesures et de mise en «uvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des instalfations classées 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ec pmgranume en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissians et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto sarveiHance. 

  

ARTICLE 9.1.2 - MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquetles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valours mesurées (absence de 
dérive), l'erploitent Hit procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme cxiéricur différent de l'entité qui réalise babiluellement Les opérations de mesure du 
programme d'auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection 
des installations classées pour les paramètres considérés. 

    

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de cantrôle réalisées par linspection des installations 
clessées en application des dispositions des articles 1.514-S el L.514-4 du code de l'environnement, Cependant, 
les contrôles inopinés exécntés à Ia demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

     

Chapitre 9.2 — Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 

ARTICLE 9.2.1 - AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

9.2.1.1 Auto survelllance des émissions par ia mesure des émissions canalisées ou 
diffuses 
92LEL Installations de traitement de surface 

  

La surveillance des rejets dans l'air porle sur : 
= le bor fénctiommement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant 

s'assure notamment de PelTicacité de la captation et de Pabsence d'anomalies dans le fonctionnement des 
ventilateurs ; 

= les valeurs files d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de les 
pollens visés par Particle 3.2.5.2 du présent arrêté, est réatisée au moins ve fois par an selon les   

normes en vigueur au niveau de chaque exwfoie sur un échantillan représentatif du rejet ct du 
sion la 

  

fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalis 
même périodicité, 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traifeinent éventel sont contrôlées 
dans Pannée suivant la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu compétent. 
Ainsi, les mesures portent sur les rejets au niveau des conduits n°1, 2 et 9 répertoriés à l'article 3.2.2. 
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Éanire Ti de ait ne 
dE 
  

  

Mesures efféctaées selon fes var mes on vigueur par un faboraloire agréé, 
  

92.121 lastailations de combustion 

    Une mesure du débit rejeté el de la 
effectuée, sclon les méthodes normal 
conduits n°3, 4,5, 6, 7, 8, 16 répertori 

mevntration des polluants visés à Particle 3.2.3. du présent arrêté est es en vigueur, au moins tous les trois ms, sur Îes rejets au niveau des à l'aticle 3.2.3.2 du présent arrêté, 
Tes mesures sou effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement pour Jes polluants pour lesquels if cxiste une procédure d'agrément, ou, dans le c25 contraire, désigné en accord avec l'inspocieur des installations classées. 
À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque es compusés sont sous forme particulaire ou vésicutaire, les conditions d'échantilomnage isocinétique, décrites par la nomme NFX44.052, sont respectées, 

  

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dns des conditions représentatives du fonctiommement de l'installation, Au moins truis mesures sont réalisées sur me période d'une demi-journée, 

  

En cas d'hupossibitité Héc à l'activité ou aux équipements, d'effectuer me mesure représentative des rejet, une Évaluation des conditions de fnctionnement et des capacités des équipements d'épavation à respocter les valeurs Jinites est réalisée, 

ARTICLE 8,2.2 - RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau dans un réseau public sont munics de dispositifs de mesure totatisaleurs de Ja quantilé d'emm prélevés, Ces mesures sont relevées mensuellement et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des instattations classées. 

    

ARTICLE 8.2.3 - AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES ET PLUVIALES 
Article 9.23.1 Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Auto surveiliance assurée par l'exploitant   

Les dispositions minimum suivantes sont mises cn œuvre : 

  Auto surveillance assurée par l'exploitant 
pe de suivi Périodicité de la manne 

Paramètres 
  

  
  aux rejetées par da station (n° REZ) 

Katio_ (consommation # k Annë] srécifique) 
  

  m# . . Mesure en cantine 
  bi instantané Mesure en conti    

  

  bit jouer Sur 24 heures | Quondien 
  

  

  

  

Tompéatte Prélèvement instratané L Quote 
Fe Helen moyeu sur 24 Hebdoomausire heures prélevé - iroponioneliement av débit _ | # Eéhillon moyen sur 24 Heblomadaire 

heures prélevé 
néoportionnellement na débit 
  a tchantllon moyen sur 24 Hebriomadaire 

hourcs prélevé 
propotionnellement ay débit         
  

a 

  
 



# Echenton moyen sur A Hebdomadaire 
ares prélevé 

pronetionnellement an débit 
  P Ectantllon moyen sur 24 Debtomades 

heures prélevé 
proportionnethement an débit 
  DE Echantllon moyen sut 24 Mensuelle 

hewnes prélevé 
proportionnellement an débit 
  MES Echantillon moyen sur 24 Mensuctle 

heures prélevé 
| proportionnettement au débit 
  ner Echantlon moyen sue 24 Mans | Heures prélevé 

propationnellesnent au débit         
  

    Auto surveilh   ce assurée par un lrboratoire ag 

  Une analyse anauelie est assurée par un éboratoire agréé et porte 
= sw Penscrmbie des paramêtres réglementés par Particle 4.3.9 du présent anêté, concermant Jes eaux 

résiduaires de Ke station après épnration, 
= surles paramêtres MFS, DCO et HOT concemant les caux pluviales (par (emps de pluie}. 

Dispositions générales 

Les mesures el analyses des rejets dns l'eau sont effécinées par l'exploitant ou un organisme cxtérieur avait rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres effluents de Fnstallation (eaux pluvisies, enux vanues, autres eaux du procédé...) non chargés de produits toxiques, sur les paramètres MES, FICT el pt (ef, VLE prescrites à Particle 4.3.2 du présent arrêté (MS, HCT)ct à Particle 4.3.12 du présent amêté (pH). 
Notamment, les contrôles de fx qualité des cuux pluviales sont réalisés au niveau des points de rejet Internes nÉRI] ct n°RP. 
Alames 
Les systèmes de contrôle eu coutin déclenchent, sais détai, une alarme sonorc signalant fe rejet d'efucnis non 
conformes aux limites de pf et entraînent autamatiquement l'arrêt immédiat de cvs rejetsf 
ARTIGLE 9,2,4 - AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Conformément aux dispositions des auticles R 54142 à R S41-48 relatif au contrôle des circuits de traitement 
des déchets, l'exploitant 

= tient à jour un regjstre chronclogique de la production et de l'expédition des déchets dangereux : 
= procède à une déckration anguelle ser Ia nature, la quantilé et fa destination des déchets dangereux 

produits. L'exploitant utilise pour ses déciarations la codifieation réglementaire en vigu 
ARTICLE 8.2.5 - AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les $ ans, par un organisme où une personne quatifiée dont Le choix sera communiqué préalablemenr à l'inspection des istallations classées. Ce contrôle sera cflècné par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrêles ultérieurs que inspecteur des 
instalation classées pourra demander. 
ARTICLE 8.2.6 - DISPOSITIONS DIVERSES 

  

       

  

9.2.6.1 Frais de prélèvements et d'analyses 

L'inspection des installations élassées peut, à out moment, réaliser an faire réaliser des prélèvements et amalyses 
d'effluents liquides ou gtzeux, de déchets au de sol ainsi que dés mesures de niveanx sonçres. Les fais de 
prélèvement et d'analyse sont à a charge de l'exploitant. 
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8.2.6. 2 Déclaration annueljo des émissions polluantes 
7.25 émissions des installtions de traitements de surfaces sont déclarées conformément aux dispositions de Farrêté du 24 décembre 2002 modifié relatif à la déclaration anquetle des émissions polluantes des instifations classées soumises à autorisation. 

Chapitre 9.3 — Suivi, interprétation et diffusion des résultats 
ARTICLE 9,3,1 - ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit tes résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9,2, notamment celles de son programe d'auto surveillance, les analyse et les interprète, 1 prend le cas échémnt les uctions correctives appropriées lorsque des résultats font présauer des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rarport an respeci des valeurs réglementaires relatives anx émissions de ses installations où de feurs effets sur Penvironnement, 
ARTICLE 9.3.2 — ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHERIQUES 
L'exploitant établit et adresse à l'inspection des installations classées les résultats des analyses et bifars visés à Particle 9.2.1 du présent arrêté, 
ARTICLE 9.3,5 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULYATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES EAUX 

Sans préjudice des dispositions de Particle RS12-69 du code de l'environsement, l'exploitant établit et adresse & inspection des installations classées les résultats des amalyses anmuclles visées à Particle 9.2.3 du présent arrêté, Tes rapports de synthèse mensuels relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2.2. eù 92.3 du mois précédent sont tenus à la disposition de l'inspection. 

  

    

Ces rapports traitent a minimum de Pintcrprétation des 
ct ampleur des écarts), des mesures comparalives mentionnées au chapitre 9.2, des modifications éventuelles du programme d'auts suveillancc el des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur Poutil de production, de traitement des cfueuts, la muintenance.…) ainsi que de leur efficacité. 
ARTICLE 8.3.4 - TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Les justificatifs évoqués à Particle 9.2.5 doivent être conservés cinq ans. 
ARTICLE 5.3.6 - ANALYSE EF TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 (avec les commentaires et propucitions éventuelles d'amélioration) sont adressés à l'inspection des installations classées, 

uitats de la période considérée (en pritieulier cunse 

  

     

  

Titre 10 - Echéances 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
        

Article 7 JRATURF DES ÉFÜDRS/ TRAVAUX Echéance maximale de 
réntisation 353 Suppression des 2 émissaires Hiés à Pancienne activité de décapage| 31 décembre 2011 __ fchimique . _ . 43 Réalisation d’une Sue technico-économique concemant Ja suppression | 34 décembre 2612 du point de rejet d'eaux pluviales vers le séparateur de DELCEN { rejet 

interne nkI2). En cas de décision de non-réalisation dex travaux, 
proposhion de mesures compensatoires pour une mise en conformité de 
es rejets avce les VLE inposées au rejet n°RET. .… 7345 Réalisation des travaux de mise en confonnié des syslmes de] — 31 décembre 2012 . désenfumage, . … . u 736 Réstisatfon des études fechniques ct des travaux éventuels de mise en| 3 décembre 2011 conformité des moyens de protection contre Ia foudre | 

TTA Mie en place d'un portion entre la réserve incendie et l'établissement 36 juin 20 ci matérialisation au sol des zones de stationnement réservées à fa mise 
…__ {en aspiration des engins pompes 

FAT 7 FRéelisation des travaux nécessaires pour rende K ban de 30 juin 2012 
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[eonlinement des caux d'extinction étanche, 
  

  
SZTEI  [Conteéte de la porfonnance effective des systèmes de eapiation et de| Un an après la mi 

  

trailement mis en place pour les efuents aimosphériques de déruchage | service de l'installation 
  | Fahuminion 

  

  

Titre 14 - Articles d'exécution. 
  

Chapitre 11.1 - Notification 

Le présent arrêté sere notifié au pétitionnaire par voie postale avec accusé de réception. 

Copies confurtnes seront adressées à M. le Maire de Vendôme, à M. le Directeur Régional dc l'Environnement 
et de l'Aménagement et du Logement de la région Centre. 

Je présent amêté sern affiché à In mairie de Vendôme pendant une durée d'um mois. Le procès-verbai de 
Taccomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire el transmis an Préfet de Foir-et-Cher, 

1 sera également affiché en permanence de Façon visible dans établissement par le bénéficiaire de la présente 
autorisation. 

  

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de Loir-et-Cher ct aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
où régionaux diffusés dans tout le département. 

Chapitre 11.2 - Délais et voies de recours 

  

Le présent arrêté est soumis À un contentieux de pleine juridiction. 

Th peut être &éféré à la juridiction administrative : 

= parles demandeurs où exploitants, dans mn détai de deux mois qui commence à courir du jour où tesdits 
actes leur ont été noifiés ; 

= par les tiers, porsomes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupentents, en 
Faison des Mconvenients ou des dangers que e fonctionnement de linstatlaion présenie pour les 
intérêts visés à l'article L. SEI-1, dans un délai de quatre ans à compier de la publication on de 
Taffichage des dits aotes, co délai étent, le cas échéant, prolongé jusqu'à in fin d'une période de deux 
amies suivant in mise en aetivité de Vinstaliation. 

  Les tiers qui m'ont acquis où pris à bal des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage où à la pubication de l'arrêié autorisant l'ouverture de celte 
installation ou atémant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative, 

Chapitre 11.3 - Sanctions 

  

Les infractions ou l'invbservation des conditions légales fixées par le présent arrêté enrraincront l'application des 
sanctions pénales et administratives prévues par le re 1° da ivre V du Code de l'Environnement, 

Chapitre 11.4- Exécution 

M. le Secrétaire Général de le Préfocture de Loir-et-Cher, M. le Maire de Vendäme M. le Directeur Régionai de 
VEnvironnement et de V'Aménagement et du Jgement de la région Centre, et tout agent de {a force publique 
sont chargés, chacun en ce qui Le concerne, de l'exéoution du présent arrêté. . 

Bios, le 

  

   
É\ Pour cople 
j2] certifiée conforme 
7 à lorigina 

Pour le préfet 
Lg sccrétaire 

    

  

x par délégation 
néral, 
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Annexe 2 - Localisation des points de mesures des émergences 

sONuPO Etute d'impact 

E5224- POINTS DE MESURES 

L'emplacement des 
SUN, gt sur la vu 

joints ayent fait l'ebjet de mesures acoustiques est présenté dans le tableau jrlenne suivante, 

fPoinis 

     

  
Situation     

      

    

  

[TB rue Claude DEBUSSY 
Fois on finite do propre | 
st roche dl l'entrée Wélieutes 

prache du bassin de rétention 

  

  

   

  

    

  

    

Un plan présentant # Ke OU A A Faon EEE 

D Le Préfet, 

oion ee Css Dean aan a'enie 
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